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RAPPORT 
FAIT PAR M. DE PUJ'IJT, AU NOIVI DE LA SECTION CENTRALE (1), 

sun 

le :#Bubgtt bt la <!i,uerre pour l' ererriœ t 835. 

M11ssIEuRs ~ 

Dans la situation politique où se trouve le pays, le budget de la guerre 
repose sur deux hases de dépenses bien 'distinctes : 

L'état de paix. 
L'état de 3uerre. 
Pour l'état <le paix, il faut subvenir aux dépenses de l'administration cen 

trale , et de l'entretien ordinaire du matériel des fortifications, à 1a solde 
des cadres des différens corps, réduits à leur minimum d'effectif; à l'équipe 
ment, ·1013cmcnt et nourriture des hommes et des chevaux; à 'l'armement, 
aux approvisionnemens ordinaires, à l'entretien des établisscmens militaires. 

Pour l'état de guerre; il y a augmentation de dépenses suivant l'augmenta 
tion de l'effectif en hommes, en chevaux, en matériel; il y a nécessité de 
pourvoir à l'organisation des services d'ambulances , de vivres et fourrages de 
campagne, aux approvisionnernens de toute espèce, aux campemens , can 
tonnemens , transports extraordinaires. 

Il est évident que les dépenses de la première catégorie sont communes à 
la seconde : elles sont constantes, elles peuvent être fixées à peu près rigou- 

(1) La section centrale était composée de MM. RAIKEM , préeident, ~E PuYDT, rapporteur, 
DAS.lfAI7,IÈRS, JAnoT, Draonnsn, CoRDISIER, et F. Dt M.eaoDE, 
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reusement 1 de manière qu'une fois établies, justifiées et adoptées par la 
Chambre, elles pourraient chaque année être votées sans discussion (le détail 
et sans perte de temps. 

Les dépenses supplémentaires de la seconde catégorie constituent la partie 
variable du budgot , celles dont 1a hauteur est nécessairement influencée par 
le thermomètr e politique 1 celles enfin <[UC de hautes considérations nationales 
motivent ou font rejeter. 

Il est facile de voir, ces prémices admises, que l'examen d'un budn:ct ainsi 
calculé ne présenterait pas grand travail à la Chambre et que Lou te la dis 
cussion se réduirnit à un petit nombre de points ramenés à lem plus simple 
exp resston. 

Est-ce sous cette forme et suivant ces principes que le budget de la rrucrrc 
est présenté, et pouvons-nous en simplifier l'examen 1 ainsi que je viens de le 
dire? C'est une question dont la solution se déduira des développerncns dans 
lesquels nous croyous utile d'entrer. 

P b. . l' . ' l' d . ' ' d l ' l l our ien asseoir op1rnon sur or re qm a regne · ans e reg ement c es 
dépenses sénérales de la guerre, il est nécessaire de remonter à l'origine de 
l'administration actuelle. 

Le budget de 183~ a été décrété , sous la date du 29 mars, à la somme 
de. . . . fl. 29,15:54,378 

ou francs. 
Le :2iS mai , il fut ajouté au chapitre VII un supplément 

de n. 60,000. 

Le 3 juin suivant un crédit extraordinaire de fl. 2,o~8,000 a 
été alloué pour être réparti sur les 9 premiers chapitres. 

Le 3 juillet, un nouveau crédit de il. 4,400,000 a complété 
avec lf's précédens les allocations supplémentaires à. 

Ce qui a porté le total du budget à. 

62,548,948 

14,916,402 

77 ,-40;5,350 

En 1833 le budget voté le 19 avril, s'élevait à. . . fr. 66,433,000 
Par la loi du 30 septembre même année les dépenses de la 

guerre, pour l'exercice courant , ont été arrêtées à. ;5;5,000,000 

Il y avait doue une allocation en trop de. . . . . 11,433~000 

Le budget de 1834, arrêté le 31 décembre précédent, pré- 
sentait nn montant de. . . . • . . fr. 38,281,000 

Le H5 mars dernier, le ministre a obtenu un crédit extraor- 
dinaire de. . . . , . . . . . . 2,800,000 

Le 15 août suivant, il a demandé et obtenu un second sup- 
plément de. . 3,;537 ,000 

Ces deux sommes provenant de transfert des exercices 1832 
et 1833. 

Ce qui a porté les fonds de la guerre à. 
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Ainsi doue eu 1832, bien que le montant du budget fùt supérieur au" 
besoins réels des diverses spécialités qui le corn posent, on a dù pourvoir ù des 
dépenses iurprévuos par des ressources nouvelles, et ce n'est qu'en 1834 que 
l'on a reconnu les excéclans disponibles provenant d'allocations mal fondées, 
car c'est par des transferts que l'on a couvert les crédits suppléruentaires des 
1._,, l'" • . 

;,__i mars et ,) aout. 

En outre, cette même loi du .l:S aoùt , autorisant un autre transfert d'une 
somme de fr. 3,493,369 en trop sur les chapitres II et X du budget de 1832 
au chapitre XI du même budget , il résulte de cc changement de rlestination , 
et des différons revirernens précédeus , que s'il y a eu dans les prévisions de 
cette année déficit de près de 1;5 millions 1 il y avait en même temps ;5 à G 
millions d'allocations en trop, ou qui n'étaient pas 1·irrourcuscmcnt appliquées. 

Ce rapprochement de divers crédits accordés successivement et des 
tra11sferts opérés d'un exercice à l'autre, doit nous convaincre que si, d'une 
part, il y a eu nécessité de satisfaire aux dépenses extraordinaires et réellement 
imprévues par des crédits spéciaux, d'autre part les dépenses prévues ou 
prévoyables , sont loin d'avoir été appréciées convenablement : c'est-à-dire que 
par uue anomalie que les faits exposés expliquent, on s'est trouvé, en beaucoup 
de cas? avoir à la fois trop et trop peu de ressources pour subvenir à des 
besoins donnés. 

Il résulte· surtout de ces observations que les transferts d'un budget :1 
l'autre, ou entre les chapitres d'un même budget , ne sont pa~ toujours des 
économies, et que beaucoup de fonds disponibles ne se trouvaient en réserve 
que pour a-voir été accordés sans motifs valables. 

Cette observation est surtout corroborée par les différentes explications qu'a 
données le ministre dans la discussion relative aux recouvremens des avances 
faites aux corps. 

Le montant de ces ava_nces ayant été employé par les corps pour les besoin'> 
courans, en déduction des sommes auxquelles ils avaient droit, se trouve, par 
cette espèce de revirement iudirect , en dépôt dans le trésor, mais à la disposition 
du ministre de la guerre, comme réserve sur son budget; d'où il résulte qrn~ 
la Chambre a été plusieurs fois amenée, à absorber par des "transferts qu'elle a 
consentis, des fonds qu'elle croyait votés et dont elle ne voulait que changer 
la destination, dans l'ignorance où elle était de leur origine. 

On a fait remarquer souvent, que le budget de la guerre dépense plus 
<le moitié des revenus de l'État; il est donc du plus grand intérêt pour nous de 
connaître l'exacte application des allocations demandées; il importe surtout 
que l'ordre règne dans la disposition de dépenses aussi excessives : cependant 
nous n'avons que trop de raisons de croire qu'une grande incertitude au con 
traire préside presque toujours au réglernent des crédits. Le rapide coup-d'œil 
que chacun a pu jeter sur le passé, par le peu qui vient d'en être dit, suffit 
pour faire provoquer des améliorations. 

Remontant aux principes posés plus haut, nous sommes conduits à penser 
que si la distinction entre les dépenses permanentes et les dépenses éventuelles 
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avait été bien établie, il y a long-temps que l'on aurait mieux compris Je 
budget de la guerre, et que l'on aurait évité une grande partie des débats que 
l'oubli des principes a seul causés : In Chambre n'aurait pas été exposée d'ail 
leurs à s'entendre dire, ainsi que cela vient d'avoir lieu récemment (1) r( qne 
)> pour ceux qui comprennent peu l'administration de la guerre, les questions 
n Je comptabilité <les corps peuvent faire naître des doutes.)) 

L'admïnistration de la guerre n'a , en réalité, rien qui la rende différente de 
toute autre administration; les règles de la comptabilité générale en font la 

"base. Il n'est besoin que d'une intelligence très ordinaire pour comprendre les 
moindres détails de cette administration, c'est une erreur de croire qu'il faille 
pour cela avoir des connaissances spéciales. 

Une division mieux entendue du budget, une division plus conforme aux 
grands principes d'ordre el fondée sur les deux positions distinctes dans les 
quelles l'état militaire d'un pays peut être successivement placé; voilà ce qui 
aurait fait comprendre les détails de cette administration, plus promptement 
et plus facilement que toutes les explications décousues , auxquelles on est 
obligé de recourir. 

En abordant l'examen du budget présenté, la section centrale a eu princi 
palement en vue de coordonner les propositions des différentes sections, pour 
en déduire des améliorations profitables au service public, soit par des écono 
mies, soit par une application rigoureuse et juste des allocations. 

Elle s'est attachée à faire disparaitre quelques petits abus, à détruire jusqu'à 
l'apparence des faveurs personnelles dans toutes les circonstances où elle a pu 
les soupçonner. Elle a opéré quelques changemens dans la division du hudget , 
mais elle n'a pu en opérer la réforme complète. 

C'est au ministre lui-même à présenter dorénavant les dépenses de la guerre 
suivant la distinction que nous avons indiquée, si la Chambre juge convenable 
de le prescrire. 

(1) Discours du ministre de la guerre dans la séance du 18 décembre. 
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OBSEI\"V A,,fIONS D:ES SECTIONS 
snn 

LE BUDGET DU MINISTRE. 

Le budget présenté par le gouvernement présentait un total 
de. . . . . . • • . . • . . . • . fr. 41,;St,0,000 

Au moment où ce budget a été envoyé en sections, le ministre a proposé 
diverses réductions dont 1a somme est de fr. 3,386,20t)-72; c'est dans cet état 
de choses que les sections ont exprimé sur chaque chapitre les opinions dont 
nous allons donner l'analyse. 

CII APITRE PRJ~l\lIER . 

Adanimstration centrale. 

Le crédit demandé s'élève à. 
Il a été accordé en ] 834. . 

Différence en plus. 

fr. 2!S8,000 
. 246,000 

12,000 

AnTidLE PREMIER. 

Logement et indemnité du ministre. 

Toutes les sections ont été d'accord pour approuver l'allocation. Une seule 
ayant désiré savoir si le bâtiment occupé par les bureaux n'offrait pas un 
moyen de logement pour le ministre, la section centrale a pris à cet égard des 
informations qui l'ont convaincue que ce bâtiment n'est pas même assez vaste 
pour le placement de tous les bureaux , et que l'on a dù se pourvoir' d'une 
maison au boulevard du Régent pour y placer la division de l'artillerie et du 
génie, ainsi que le dépôt de la guerre. 

ART.,2. 

Traitement des employés. 

Plusieurs sections, tout en accordant le crédit, ont demandé que la section 
centrale se fît produirel'état nominatif des employés civils et des employés 
militaires, afin de faire connaître la division du travail et celle des traitemens. 

AuT. 3. 
J?ra'ÙJ de route et de srff our, 

Ce crédit est accordé sans objection de la part des sections; pn a seulement 
fait remarquer que les 'tournées du ministre ne peuvent qu'être utiles et 
qu'il serait désirable de lui en voir faire plus fréquemment. 
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JJlatén:el. ~ 
L'augmentation de 12,000 fr. porte sur cet article : 
Quelques sections ont demandé la production des baux des hâtimens oc 

cupés par le ministère 1 et l'état des dépenses de matériel effectuées dans les , , , l annccs prcccc entes, 
Les baux remis par le ministre out prouvé que le loyer s'élevait à 12,9~30 fr.; 

il y est stipulé qu'en cas de translation des bureaux dans un autre local, Jp 
preneur aura la faculté de sous-louer. 

D'après les états de matériel , il résulte que dans les <innées précédentes , les 
dépenses de cc chef se sont élevées au moins à 5'.2,000 fr., non compris la 
location des bâtirnens. 

CHAPITRE II. 
ARTICLE PREMIER. 

Éiat-ma:for générat. 

Allocation et crédit supplémentaire en 1334 
Crédit demandé en 1835 . 

En moins. 
Nouvelle réduction proposée par le ministre . 

Différence totale. 

689,700 
67ti,916 

13,784 
66,400 

80,184 

Une section demande que l'état numérique par grades, figure dans la loi 
du budget, 
D'autres sections s'élèvent contre les promotions d'officiers généraux. 
Quelques sections rejettent l'augmentation de solde d'un général de division 

portée à fr. 24,100, au lieu de 16,900, ainsi que le supplément de traitement 
alloué aux capitaines aides-de-camp des gouverneurs de provinces, contraire 
ment aux réfllemens. 
La section centrale ayant reçu en communication de M. le ministre, un état 

nominatif des officiers composant l'état-major général~ a pu réduire le crédit 
nécessaire pour cet article à la dépense réelle, d'après le nombre de ces officiers, 
déduction faite de ceux qui, comme employés au ministère de la guerre, figu 
reront désormais au chapitre premier. 

Cet état est joint au présent rapport, ce qui nous dispense Je plus amples 
explications. 

ART. 2. 
État-maJo,r des places. 

Demande d'allocation pour l'année 1835 
Crédit accordé en 1834 

Augmentation. 

. 231,406 
. 22:51000 

6,406 
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Toutes les scetrons accordent le crédit, sauf justification de l'aecroissemcn t 
de dépenses. 
fa, ministre de la gncnc ayant fait connaitre que sa majoration était due ù 

l'augmentation du nombre des places de 5uene sur la frontière du Nord 1 Li 
section centrale est d'avis d'accorder le crédit. 

AnT. 3. 

Iutendcmce milzïafre. 

Demande d'allocation pour l'année 1835 
Crédit accordé en 1834 

En plus. 

llf3,790 
143,000 

790 

Toutes les sections ont désiré des explications sur le nombre et les attribu 
tions des intendans militaires, dont il leur semble que le travail ne présente 
pas en général des résultats bien satisfaisans. 

1\1, le ministre a exposé les motifs de l'augmentation du personnel des iuten 
dans depuis son arrivée à la tête de l'administration de la guerre; ces motifs 
sont développés dans le rapport qu'il a fait à la Chambre) le 11 de ce mois, sur 
la situation des masses de la troupe. 
Sur un personnel de 32 individus, ü sont attachés à la division de compta 

bilité du ministère, 7 font partie de l'armée, 3 sont à la tête des divisions 
d'administration et les autres répartis dans les provinces. 

Le travail des revues, base de l'administration militaire, exige des soins très 
minutieux , plusieurs memb'res du corps des intendans en sont spécialement 
chargés , c'est sur eux que repose principalement la garantie C[UC nous pouvons 
a-voir de l'exactitude et de la lé3ali té des dépenses faites par les corps. 

La section centrale a considéré que sous le rapport du nombre des intendans, 
1a dépense proposée par l'art. 3 devait être accordée. 

ART, 4. 

État-major- de l'artillerie. 

Demande d'allocation pour 183a. 
Crédit accordé en 1834. 

276,431 
249,000 

27,431 

Toutes les sections ayant demandé des explications sur la majoration de 
crédit portée à cet article, la section ceptrale s'est procuré les renseignemens 
suivans : 
Plusieurs arrêtés ont successivement constitué les différens corps d'artillerie, 

tels qu'ils ont existé jûsqu'à présent, mais sans organisation complète et uni 
forme. La régularité du service, les besoins du co1·ps exigeaient que le cadre 
fût établi définitivement avec l'ordre convenable aux parties séparées de 
l'arme, 
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Un arrêté en date du 4 avril rlcruier-, modifiant les arrêtés des 10 novembre 
<1t 10 décembre 1830, 11 juin et :2H aoùt 183 L, 4 cl 1l avril , '2.7 mai, 2,j juil 
let 1832 el 6 mai 1833, détermine la composition des troupes d'artillerie. 

Le corps comprend, d'après cet arrêté : 
Un état-major, 
Un ré3iment d'ar-tillerie de campagne, 
Trois bataillons d'artillerie de siécre, 
Une compagnie de pontonniers , 
Une compnguio d'ouvriers militaires, 
Une compagnie de canonniers sédentaires, 
Un bataillon de train. 
L'article 4 du projet de budrrct est basé sur l'organisation de l'état-major de 

J'artillerie , conformément au tableau qu'on y a joint; et par suite de l'arrêt~ du 
4 avril dernier, elle emporte une dépense de 237,'220 francs, c'est-à-dire , 
27,431 fr. de plus qu'en 183,L La différence était <lonc destinée à pourvoir à 
<les promotions projetées pour le courant de l'exercice prochain; cependant 
M. le ministre a déclaré que l'on pouvait réduire en partie cette différence. 

ART. ts. 
Ètat-majo» du, gén-t"e. 

L'allocation demandée est de. 
Celle de 1834 était de. 

Différence. 

fr. 249,197 
fr. 236,610 

12,ti87 

Les sections ont demandé de connaître la cause de l'augmentation; l'une 
d'elles rejette la majoration. 

Les explications suivantes ont été données à la section centrale par le 
ministre: 

Un colonel qui avait quitté temporairement le génie, en 1831, est rentré 
dans l'arme. 

Les services rendus à la révolution, par cet officier supérieur, et qui lui 
donnaient des droits particuliers à être replacé, l'insuffisance reconnue du 
personnel, non-seulement pour les travaux ordinaires, mais surtout pour les 
travaux très importuns qui vont être entrepris , tout faisait une loi au gou 
vernement d'admettre la réintégration de ce colonel. 

L'augmentation résultant du nombre des gardes, est motivée par la nécessité 
de pourvoir a? service dans les nouvelles places de la ligne du Nord, où l'on 
n'avait pas encore établi d'agent du génie. 

M. le ministre ayant annoncé que l'exécution dès travaux projetés sur la 
frontière vers la Hollande, allait rendre indispensable l'organisation définitive 
du cadre du génie, a remis à la section centrale une proposition qui apporte 
quelques changemens 'à la disposition du personnel de l'état-major, on fera 
c ormaltre ci-après les modifications qui.en résultent pour le crédit demandé, 
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An'r. 6. 

Troupes <t' artillerie. 

Différons crédits accordés en 18:14. 
Idem demandés en 183(5. 

û,308,622 
'.5) 13,606 

tS95,016 
2101710 

80:S,726 

Plusieurs sections ont élevé des doutes sur l'opportunité de la réduction 
proposée , en raison des circonstances actuelles et des changemens survenus 
dans l'organisa lion du cabinet anglais. La section centrale a été, en consé 
quence, invitée à faire expliquer le ministre sur cette question. 

Les sections ont en outre fait remarquer que les spécialités des dépenses 
ne sont pas exprimées dans la loi du budget, mais figurent seulement dans les 
tableaux de développement. 

En moins 
Réduction proposée par le ministre . 

La section centrale s'est convaincue, par les explications qu'a données le 
ministre de la guerre, que les réductions proposées ne peuvent porter aucun 
préjudice à la force de l'armée, en cas de guerre; elles portent en grande partie 
sur des chevaux pour les transports , qu'il sera toujours facile de se procurer 
dans un temps très court et qui n'ont par besoin d'être exercés et manégés 
comme des chevaux de cavalerie. 

En ce qui concerne la division des articles en spécialités , la section centrale 
partag-e l'opinion émise par quelques sections; elle charge son rapporteur 
d'établir cette division dans la rédaction du projet du budget à présenter à la 
Chambre : l'observation faite à cet égard pour l'artillerie ayant été reproduite 
pour les autres corps de troupes , la décision s'appliquera à la plupart des 
articles suivans. 

ART. 7. 

Troupes du gdni'e. 
. 423,000 

-416,000 

7,000 
Les sections ont adopté' cet article , sauf la justification de la majoration <le 

7,000 fr. sur le crédit de 1834. 

Crédit demandé 
Crédit accordé en 1834. 

Il résulte des explications du ministre de la guerre, que la différence est 
motivée par l'organisation du dépôt du corps. 

Le bataillon de sapeurs-mineurs n'est jamais réuni ; les diverses compagnies 
qui le composent sont attachées séparément aux divisions de l'armée, ou 
réparties en détachemens dans les places de guerre; il en résulte nécessaire 
ment une plus grande complication de d~tails administratifs 1 et une rnulti- 

. pli cité de mouve mens vers le dépôt, et du dépôt .vers les compagnies , qui 
entraîne beaucoup de travail, 

3 
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L1 section ceutrale adopte eu conséquence Je montant <le la dépense, saur 
le'> subdivisions ù faire pour distinguer lei> spécialités. 

ART. B. 
Trou pes d'infanterie. 

Crédits accordés en 183-1 
Crédit demandé ponr 183~S. 

Différence. 
Héduction proposée par le ministre. 

Différence totale. 

171708.B92 
1ül84,)18:20 

863l()ï2 
1 /'4B190H 

21312,060 
Mêmes observations des sections que sur l'article précédent. 
La réduction est en pur tie occasionnée par le renvoi en con3é de :~) .20 hom 

mes et par une déduction de aoolooo fr. par la masse d habillement cl d'en 
tretien. 
Monsieur le ministre déclare que les dispositions prises par le département 

de la guerre, pour rendre le retour sous les drapeaux de tous les permissionnai 
res, le plus prompt possible, pcrmetlent de croire qu'en (!as d'hostilités inatten 
dues l'armée se trouverait au complet en temps utile. , 
La nouvelle forme à donner au budget, pour distinguer les spécialités de dé 

penses I nous fait renvoyer aux développemens du projet arrêté par la section 
centrale, les diverses observations qui se rapportent à cet article. 

A1u. 9. 
Cavale-rie. 

Crédits accordés en 1834. . 
Crédit demandé pour 1835. 

Différence, 
Le ministre a proposé une diminution de 

9,732,600 
9;040,462 

692,138 
326,230 

Différence totale en moins. 1,018,368 
Les frais d'administration ont parn Généralement trop élevés. 
La section centrale n'a point eu a demander d'explication sur cet article. 

Elle a décidé que la forme en serait changée, tant pour établir les allocations 
par nature de dépense, que pour fixer le montant de la dépense !3es fourrages 
d'après les prix d'adjudication. 

ART. 10. 
Gen darmerie. 

Allocation de 1834. . 
Crédit demandé pour 1835. 

, Différence en moins. 

1,523,000 
~ 1 ~520,000 

3,000 

Le montant du crédit n'a donné lieu à aucune observation. 
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llne section propose de supprimer Ios majors. 

Une autre désire une loi sur la GCHdarrneric. 
La section centrale est d'avis d'accorder l'allocation, sauf division de l'article, 

et de renvoJer à l'époque où l'on discutera la loi sur la gendarmerie, les obser 
vations à faire sur les détails d'organisation personnelle. 

CHAPlTRE III. 

Tudemnités et frm:s de bureau. 

Crédits alloués en 1834 . 
Crédit demandé pour 1835. . 

En moins. 

151,000 
120,380 
40,620 

Les sections ont fait des observations de détail sur l'augmentation du nombre 
<le fonctionnaires auxquels il est alloué des frais de bureau. 

Il y a un commandant de place de plus. 

Deux inspecteurs généraux , l'un pour l'infanterie, l'autre pour la cava 
lel'Îe. 

Deux commandans d'artillerie à l'armée, et un grand-prévôt. 

'fous ces emplois nécessitent des frais de bureau , les uns permanens , les 
autres temporaires. 

La section centrale propose de réduire au tiers l'allocation proposée pour 
les deux inspecteurs généraux de l'infanterie et de la cavalerie, attendu que 
ce ne sont 1.1 ue des fonctions passagères et qui n'occupent ces officiers que 
pendant deux à trois mois au plus. 

Elle prnpose de supprimer l'allocation de deux cornmandans du génie près 
' des divisions 1 parce que le nombre en est réduit de moitié. 

Enfin elle réduit les frais de bureau de l'intendant en chef à fr. 2,400 
comme ceux des autres chefs de corps attachés à l'armée. 

Art. 2, :J et 4, adoptés. 
La section centrale s'est fait produire le relevé des dëpenses, etc., effectuées 

pendant les exercices précédens ; on y tr~uve : 

1832 183i. 

Frais de route. . 93,431 56,918 
Tranports sénéraux . . . . 246,508 131,505 
Chauffage et éclairage des corps-de-garde, . 275,'.':W0 199,992 

Le prix d'adjudication des transports par terre, pour 1835, est de 'fr. 1-7:5 
par tonneau et par lieue de distance. 

Celui par la navigation est de fr. 0-25 par tonneau et par lieue. 

On suit encore pour les adjudications le tarif arrêté en 1828. 
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CHAPITRE IV. 
Service de santé. 

Allocations de 1834. 
Crédit demandé pour 183;5 

En moins , 
Le ministre propose une réduction de 

Différence totale. 

t,3J ,000 
492)093 

38,907 
2-4,875 
63 B82 ' Quelques sections se sont plaint de l'augmentation du personnel, sans énon 

ciation de motif. 
D'autres ont demandé la cause de l'augmentation du loyer des bâtimens. 
D'après les explications données à la section centrale, pal· le ministre, la 

majoration de l'article premier résulte de la promotion d'un pharmacien de 
26 classe à la 1re classe. 

L'augmentation du loyer des bâtimens est duc à l'addition d'un service pour 
le traitement des ophthalmistes confiés à M. Lubin. 

CHAPITRE V. 
École mil-üaire. 

Aar. UNIQUE, 

Crédit demandé pour 183~. 
Crédit alloué en 1834. 

En plus. 

100,000 
48,000 

52,000 
Une section n'alloue que le crédit voté en 1834. 
Trois sections accordent les 100,000 fr. demandés, et une demande quelle 

est l'organisation actuelle de l'école; une autre s'en réfère à la section centrale. 
La section centrale, pour s'éclairer dans l'examen de cette question, s'est 

transportée à l'école, _elle l'a visitée dans ses détails administratifs et régle 
mentaires. 
Les développemens ci-après, du budget proposé parla section centrale, feront 

connaître le résultat <les observations qu'elle a été à portée de faire. 

CHAPITRE VI. 
Matéri'el de l'arti'lleri'e et du gén,ie 

ARTICLE PRElllIEB. 

Artillerie. 

Allocations de 183•1 . . . • . 
Crédit demandé pour 1835 .. 

Différence en plus. 
Le ministre propose une réduction de. . . . • 

Différence en moins. 

1,066,000 
1,338,000 

272,000 
360~000 

88,000 
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Les sections ont remarqué une augmentation dans le personnel de 1a fonderie· 

<le Lîé13-c, dont les motifs ne sont pas expliqués. 

Plusieurs sections ont demandé des rcnseigneruens sur les fusils Robert, dont 
la fabrication a hé autorisée en 1B3-1-. 

D'autres se plaignent du prix élevé <les constructions de l'arsenal d'Anvers. 
Enfin 1a réduction proposée par le ministre ayant pour objet l'article acha: 

de poudre, on a demandé généralement s'il était bien convenable dans les cir 
constances actuelles de faire cette réduction. 

ART. 2, 
!Jlatétriel du génie. 

Crédit alloué en 1834. 
Crédit demandé pour 183ô. 

Différence en plus. 
Diminution proposée par le ministre. 

Différence en moins. 

1,191,000 00 
1 ,1500 ,000 00 

309,000 00 
oa6,;S97 11 

247,~97 11 
Toutes les sections ont demandé à connaître les projets de constructions 

nouvelles que le gouvernement a en vue. 

Une d'elles émet le vœu qu'un comité de fortifications soit chargé d'arrêter 
un plan général de défense pour la frontière du Nord. 

Une autre a demandé communication du budget de l'inspecteur général 
du génie. 

CHAPITRE VII. 
Non-acti'vité et pensions. 

Crédit alloué en 1834 . 
Crédit demandé pour 183;5 

~ 590~000 
674 400 ' 

•. Différence en plus. 84,400 
Le ministre propose de transférer au budget d'un 

autre département, pour pensions accordées. une somme 
de . . . . . • . . 33:î?.,530 

Différence totale en moins. . 248,130 

Toutes les sections ont demandé que la section centrale se fît remettre 
l'état nominatif des officiers en non-activité, avec l'indication de la date de leur 
nomination ; elles émettent en général le vœu de voir fixer enfin le sort de ces 
officiers, dont la position est tout-à-fait temporaire, et qui sans rendre de ser 
vices sont plus à charge à l'État que s'ils étaient pensionnés selon leurs mérites 
respectifs. 
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CHAPITRE VIII. 
Traitemens diner«. 

Crédit alloué eu 1831. . 
Crédit demandé pour· 183:_i, 

Différence en plus. 

A11T1cu: 1•nll1111;n. 

Traatoment des aum<iu iers. 

ï 1,000 00 
71,4;51 .12 

Cet article a été adopté par toutes les sections : elles ont pour Ia plupart 
émis le vœu que <les aumôniers fussent attachés aux can1ps d'exercices. 
Plusieurs sections se sont plaint qne les chefs de corps mettaient Les mili 

taires dans l'impossibilité d'assister à l'office divin, en les commaudant de ser 
vice aux seules heures où ils auraient pu s'y rendre : on demande la cessation 
de cet abus. 

An.r. 2. 

Traitement d'employés temporœires. 

Toutes les sections rejettent l'augmentation de 451 fr., et demandent la sup 
pression de l'inspecteur général des postes. 

La section centrale a été également d'avis de cette suppression , ainsi que de 
celle de l'agent comptable des subsistances, elle a voté de ce chef une réduc 
tion de fr. 9,300. 

ART. 3. 
Traitement de m1:Z,itaz",res decores , et secours sur les fonds de l'Vate1·loo. 

Cet article est adopté sans observations. 
Deux sections ont désiré savoir s'il n'y avait pas d'extinction, et réclament 

fa production d'un étal des militaires décorés ou ayant droit à des secours. 

CHAPITRE IX. 
Fourraqes en nature et indemnité représentatice. 

Crédit alloué en 1834. 
Crédit demandé pour 183:5. 

Différence en moins. 
Le ministre propose une réduction de. 

Différence totale. 

309,000 
301,727 

7,273 
14,271 

21 544 ' 
Les sections adoptent cetarticle , mais quelques-unes se plaignent de ce 

que des rations de fourrages sont allouées à des officiers en service sédentaire, 
et qui n'ont pas de chevaux : o~ désire que la section centrale opère quelques 
réductions. 



CUA.PlTRR X. 
Ambulances et Partisans. 

Crédit alloué en 183/i. 
Crédit demandé pour 1835. 

Différence en moins. 
Le ministre propose une réduction <le .. 

Différence totale. 

1,7;>9, 1B6 
96S,ü38 

793 ,~ "8 • ,,H· 
145,713 

939,261 
Une section émet des doutes sur l'existence des chevaux d'ambulance. 
Une autre demande à connaître la situation de ce service. 
A. l'égal'<l des purtisans , plusieurs sections désirent que ce corps soit fondu 

dans l'infanterie de liffne ou légère. 
La section centrale est priée de requérir du ministre toutes les explications 

nécessaires sur ce chapitre. 

,, ,, 
RESUME .. 

•t 
D'après ce rapide exposé, la Chambre peut se convaincre que les sections ont 

en général confié à la section centrale l'examen de toutes les parties <lu budget 
qui exigent des explications, et comme aucune des majorations de détail 
n'est justifiée, qu'il n'y a dans le budget ni notes, ni renvois qui aident à com 
prendre les différences qui se trouvaient entre les articles d'un exercice et 
ceux d'un autre 1 il en est résulté que la section centrale a été chargée de la 
presque totalité des investigations que demandent des crédits aussi importuns. 
Plusieurs séances ont' été consacrées à soumettre au ministre les observa 

tions des sections, à entendre ses réponses et à consulter lès documens qu'il a 
mis sous les yeux de la section centrale, et. c'est ensuite de discussions prolon 
gées, qu'elle s'est décidée à adopter la nouvelle ré<laction du budget que j'ai 
l'honneur de proposer à la Chambre, et dont les développemens sont accom 
pagnés de notes explicatives. 
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l'IIOl'OSF. 

PAR LA SECTION Cl!NTRALE. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADnllNlSTI\A. TION CEISTI\UE. 

A11·r. 1 "'. Traitement et indemnité du ministre. 

)l 2. Employés civils et gens de service. 

" 3. Employés militaires. 

1) li. Frais de route et de séjour. ' 
)l o. Matériel du ministère. 
)) 6. Matériel du dépôt de la guerre, 

CHAPITRE 11. 

SOLDE ET MASSES DE L7A.RMÉE, FIIAIS DIVERS DES CORPS. 

SECTION PREMIÈRE. 

Solde des états-majors, 

ART. Jcr, Etat-major général. 

)l 

l) 

)} 

li 

2. Etat-major des places. 

i. Intendance. 
4. État-major particulier d'artillerie. 

o. État-major particulier du génie. 

SECTION II. 

Solde des troupes. 

ART, Jer. Garde civique. 
l} 2. Infanterie. . . 
)) ~- Cavalerie. 

n 4, Artillerie. 
)) 5. Génie. 

li 6. Gendarmerie. 

" 7. Partisans. 

" 8, Ambulances . 

A l\lPORT&R. 

2o,O0O 

16l ,o80 

120,31io 

3,000 

00,000 

1~,000 

m1,1,10 , 

~40,006 

no.sea 
261,962 

219,810 

1,41o/t66 

. . • 1 -496, 161> 

10,804,240 

3,824,694 

2 442 .497 ' '_ > 19,889,616 
fü 1,o41 

1,420,000 

219,717 

280,762 

1 
2l,68o,007 

1 
5 
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SECTION III. 
filasses des om'j}s,ji·ais divers, indom-n üés, 

Aur. t •·•. Masse Ile pain 

2. Masse ùc fourrages 

:',. Masse d'hahillcment et d'entretien 

JI 

/4. Masse <le harnachement, trnitornens et ferrage 

lî. Masse de r-onouvellcmont chi harnachement et de 
la buflléterio 

{L Masse de casernement des hommes 

" 7. Ici. 

li 

., 
)\ 

. " 

8. Frais do hureau.et d'administrntion des corps • 

9. Frais de route des o!licicrs 

LO. 'I'ransports généraux et autres . 

11. Frais de déoouchors des g·cndarmes 

,, 1:2. Enfpgemens et récngagemens . 

" m. Chauffage et éclairage des corps-de-gardo 

" U. Frais de police 
Hi. Indemnités de logement et nourriture 

" l(L Cantonncmens 

CHAPITRE III. 
Son;ice de santé. 

ART, Je,. Administration centrale 

)) 

ll 

id. 

2. Pharmacie centrale 

3. Hôpitaux • 

4, l\'Ialériel des hôpitaux 

CHAPITRE IV. 
Ér.ole militaire. 

Article unique 

CHAPITRE V. 
111 atèrie] de l'artillerie et ilu génie. 

A11r. 1 c,·. J\latériel de l'artillerie 

" 
l") ... ]d. du génie. 

CH A PITRE VI. 
T'raùomons divers. 

Arn. l cr. Traitement temporaire de non-activité 

)) 

)1 

des chevaux 

2. Traitement des aumôniers 

3. Traitement temporaire d'employés 

4. Militaires décorés sous l'ancien gouvernement . 

CHAPITHE VII. 
Dépenses imprévues 

TOTAL 

Ruo11T. 

3lî'2,078 

101,ü.49 

6o0,74fJ 

138,130 

390,~80 

111,000 

126,1500 

6!.5,000 

10,000 

iso.ooe 
30,000 

IOi,988 

1,064,640 

20,~150 

8~,800 

199,167 

Hlo,000 

'.2150,000 

12,000 

13,0li0 

34,000 

21,68lS,00'7 

2,lU,038 l 
ü,070,934 . 

000,000 { 

943,403 J 

l !i,020,81 lt 

-442,217 

8!5,000 

1,893,403 

309,0o0 

IISü,!509 

• fr. 1 . 39,600,000 



DÉV-ELOPPEMENS DU BUDGET 

l'R0l'0flI.: 

par la !iection centrale. 
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CHAPI fRE PJlEl\HEU. 
ADfüi\ 1~ rn \'I!ON CLNrn u.r. 

101.'ilNtll.B Dll FOUIIIIAt.hS 

-~--- 
''" p1l<I 1 <111 p1c1l 
do pa1, de i~uen c 

1,820 

2,920 

2,190 

no 

l,8'20 

Il 

li 

)) 

)) 

li 

AnT1crE 1•nr,u1En, 

Traitement du ministre 

Indernnité de logement 

Anr, 2. 

'Traitenum : des employés, 

Trniiemcnt du secrétaire-général , 

Employés civils 

Huissiers, lithogropho et concierge 

Salaire <les !fCns do service. 

AnT, i. 

Employé, nnlüasres, 

Cabinet du mmistre: 

!'î capitaines • 

2• di-vision , 11ersonncl : 

général do brigade, 1 Iièutenanr- colo 
nol , 1 major, 2 capitaines , • . . 

; 
3• division , ghde, artillerie: 

2 lieutenant-colonels, 1 capitaine, 1 lieu 
tenant, 2 gardes d'artilleriç , 2 gardes 
du génie . • • • 

li0 division , aibninist?•aüon : 

i intendans , 1 adjoint, o aspirans, 
o0 division , dép/Jt de la guerro : 

1 colonel directeur, 1 major d'état-major, 
un capitaine tl' état-major . 

9,-490 journées d'indemnité représentative de fourrages. 

,.A déduire 1 f p. 0/0• 

ÂRT. 4, 

Frais de route et de séjour . 

LJllll?LZ,laa:dl,i. ••• •. . ~· --- ~ 
TJ\.111T~IL\I CR}:DJT 

r,111,rnrF.r S O fif.MES 
llY\l\"lnll 

"" TOTALES POUR 183/5 
ao~nrn, si.r1,1tfn 

21,000 00 1 
215,000 00 2l1,000 00 

-4,000 00 

' 8,400 00 

131,180 00 
16I,ü80 00 \ 161,080 00 

15,000 00 

7,000 00 

22,~00 00 

a2,1oo oo 

26,470 00 

,7,600 00 

19,7BO 00 

128,270 00 
1,92-4 00 

l'.26,341:i 00 126,Mo 00 126,340 00 

. . . . . .3,000 00 3,000 00 

31ts,02ts oo 
6 
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Anr. o. 
/Jlailrf'iel du, mi11ùtèrc. 

Fournitures de bureau 

Impressions et reliures 

Loyer des locaux 

Chaulluge , 

J~cluiroge 

Adrnt et entretien du mobilier 

Entretien du local . 

Dépenses diverses, ports de lettres , 

ART, 6. 

/J,fotériel ilu déjJÔt de la guerre. 

Achat <le livres , cartes et instrumens pour le service général 

Carte topographique de ln Belgique, dépense pour la première 
année, lev1e, rédaction, gravures, etc. . . . . . • 

7,000 

'20,000 

1'2,000 

6,000 

1,000 

s.soo 
2,000 

i.soo 

-4,000 

G0,000 

4,000 

POlm isss. 

:srn,02:-s oo 

60,000 00 

4,000 00 

379,920 00 
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CHAPITRE Il. 
SOLllE ET l\L\SSES JlE L' \H1IÙ:, l•'R\.J& DIVEHS DES CORPS. 

SECTION PREMIÈRE. 

Solde des états - rma(im·s. 

JOURNÉES DE FOURRAGES 

,,. ~ 
~11T pied I sur pillcl 
de pai". do 1,uc11 e, 

2,920 0,0110 no 20,B0o 
)1 3,6o0 

730 'I 

3,soo 1 ll 

4,JWO 
1,J160 
2,190 
2,190 
i,'280 
2,190 

730 
no 

3,650 
10,220 

1,460 
2,190 
1,090 
2,190 
o,47o 
no 

!),490 1 73,000 

'.2)90 18,Slo 

8,7S0 

2,920 

ia, 140 j I03,29n 

AnnctE l'RE,11rn11, 

É'tat-major g(méra.l. 

-4 généraux do division employés à divers titres, 
10 Bént.\rauit de brigade. 
2 générau'\'. do brigade, cornrnanrJant <le province 

et commandaut les troupes y stationnées, • 
2 généraux de brigade, oommandans de 1iro•- 

vinccs • . • • 
l5 colonels oommnndnns do provinces • 
ô colonels d'état-major. • • • 
l lieutennnt-coloncl d'état-major. 
'2 majors d'état-rnaj ur • • 
'.2 id. id. • . 
3 capitaines d'étnt-rnajor , 1re classe. 
3 lieutenans d'état-major 

Ojficiars étranger$. 

I général ~o di vision, chef de l'état-major général. 
4 généraux de brigade employés à l'armée • 
-1 idem. sans emploi déterminé. 
2 lieutenant-colonels d'état-major • 
~ majors ou chefs de bataillon. • 
1 id. id. • • 
2 capitaines de tre classe . . _ 
o capitaines id. • 
l lieutonant , capitaine honoraire. 

Supplément de solde au» <tùles-cle-camp et officiers 
d'ordo-nne-noa, ' 

20 capitaines, aides-de-camp et officiers d'ordon- 
nance • • • 

12 lieutenans, id. . id. 
-4 Iieutenans aides-de-camp près les oommandans 

de provinces. • • 
1. soue-Iieutenans officiers d'ordonnance. • 

Disponibilité. 

2 généraux de division. 
if id. de brigade. 
l id. ici. 

E-1 . ., ~ ,-, ;;' Q .-< .., 
'~ ~ ,,: 
~ "' ::.., 

A 0 u Ç. 

16,900 
11,ûOO 

11,000 

10,100 
8,400 
8,liOO 
7,100 
6,~00 
s.soo 
s.ouo 
21900 

lG,900 
11,600 
11,600 
6,~00 
6,300 
0,000 
ü OoO 
1,:6l50 
2,950 

8!50 
1,060 

SAO 
1,060 

07,600 001 
1 Hi,000 00 

23,200 00 

20,200 00 
4'2,000 00 
215,200 00 
7,100 00 

12.600 00 
11,000 00 
is, rso oo 
8,8ti0 00 

16,900 00 
116,J.,OO 00 
11,G0O 00 
J:2,600 00 
12,600 00 

!5,/500 00 
10, lOO 00 ~n77 HO 00 
2i,200 00 ' 
2,900 oo 

17,000 00 
1~,720 00 

2,1560 00 
11,240 00 

A rlé<h1i1o '\ ü27 ,320 00 
l} P· 0

/.. 7,909 80 

BI 0,ld0 20 
21,000 00 
'.29,üOO ooi 
7,700 00 - 
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f-< tf,) cri E-.; • 
JOllR:'iÉES DK rOU!l!UGl!8 [:'j µ:i 1-4 ,._. " ~ - .._..,1-l r,AOO ,-. ~ ..-1 I'-( V, - 

---------------- ~ .,.., ~ •;il :,s ~ 

1 

_. ~f-J J"'µ 
sur pied sur pied ·-1 0 Ç! i::q "' o 
!Ir. puix. de ~uct·re. Anr. 2, ~ tJ'1 .,! U i;;.. 

- - - - J;'tat-major dM places. 

ô,1>70 " D commandans de place de 2° classe, . • 6 ,~00 üG, 700 00 

ôGiS n 20 id. id de i~ classe , . 4·,'.200 84,000 00 

JI )1 17 majors de place de tro classe . • 2,oOO 112,liOO 00 

3Go ,, 19 id de 2° classe . • 2,100 39,900 00 

7 id de3cefossc • 1,690 11,830 00 

, 23/4,9;\Q 00 
7,o00 Aclétl. l ! 

p. 0/ •• • 3,ts23 9o 

'2~1 ,Ji06 OB 

18 portiers consigne de 1'0 classe. . • , 260 4,680 00 

" 46 id, de 2e classe, . . • 170 7 ,8'.20 00 

lo id. de Ô" classe. • . 110 l ,600 00 

A Ô 
240,000 015 240,006 00 

RT, • 

Lnrendanee militaire. 

2,ooo 1 Intendant en chef. • . . • 11,600 11,600 00 

,, 920 2, 100 6 intendans de 2° classe. . . . ~"• O ~00 37,800 00 
' ' 

,, 2,190 7 soustintondans de 1 •0 classe. . . • . , o,oOO 38,!:IOO 00 

11 2,190 4 id. de 2e classe. . . • . 3,800 lo,200 00 

" 2,190 i adjoints. . • . . •. • • 2,oOO 7,!:100 00 

1 aspirant. . . . . . • . , . 1,480 1,480 00 

11'2,080 00 
,,920 ll,3US 

1,681 '.20, 

110,~98 80 110,398 00 
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JOl,R:-IF.li!S DR fOUIIRAGMl 

2,100 1 1,400 

2,920 " 
i,600 )) 

no 2,!HS!S 

1,820 " 
1,091) 1 " 

12,-410 4,0IIS 

!5 id. 

AllT. /4. 

Ji'tat-majoi· purtreulier de l' 

4 colonels , 

4 lioutenant-oolonels 

o majors . 

1, capitaines de 1re classe 

de 2° classe 

3 lioutenans • 

o commnndans d'artillerie de l •• 

7 id. 

7 gardes d'artillerie 

id. 

12 id, 

de l'" 

10 Conducteurs d'artillerie de 1 •• 

10 id. de 2" 

10 id. de Sc 

3 Contrôleurs de 1« 

4 1d. de 2e 

1 Réviseur de 1 rc 

3 id. de 2• 

(Pour memoire.) 

1 lieutenant-colonel au départeme 
chef de la 3° division. 

l capitaine id. 

l garde de 2• classe id. 

1 garde <lei• classe id. 

-- i& •••• " rr::rm:f _-::-- •.... n 

f-, en (./) 

,'a ... /..:! t ,,;, 
r.,.l "" ~ ~ 22 
)"' ., ~ ~ ;::: A .... 
'..1-} µ-1 

'"' 
~ ~ .., •i:.:J 0::, ....• l:i 0 ,,., ~ :.:;, 

--'! ::: I,!"~ u 0 cc sr: ..,j 
t-• r... 

u·tillerie. 

. 8,/iOO t3,000 00 

. . 6,300 '20,200 00 

0,000 27,oOO 00 

. 4,200 16,800 00 

. ' 
3,3!:iO rn,7oo oo 

. . 2,oOO 7,1500 00 

classe . 8,350 16,700 00 

classe . '..2,100 14,700 00 

classe . a.aso '23,400 00 

classe . 2,lS00 '20,000 00 

classe . 1,690 '20,280 00 

222,030 00 
A cled. l ½ 
P· v/,. 3,337 9o 

, 

210,192 Oo 

classe . . . 8nO 8,oOO 00 

classe . 740 7.400 00 

classe . 640 8,400 00 

classe . ~,500 7,oOO 00 

classe . 1,900 7,600 00 

classe . ' . 1,090 1,390 00 

classe . 1,260 3,780 00 

'.261,962 OIS 261,962 0 

nt de la guerre, 

0 

z 
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,,n pied I sur pir<I 
<lt> paix, de gut·irc. 

'.2,100 

2,190 

" 

JI 

'.2,020 

)) 

)) 

1,.460 1 }) 

3615 1 
ll 

,, ll 

3,6ü0 1 
li 

1,460 '.2,190 

360 1 Il 

' 
l ,OO!S 1 no 

)> li 

11,11>0 

Êtat-nwjor partlculier du ,9énie. 

~ Colonels 

15 lieu tcnan t-co lo nels . 

1 · id. employé au département de la guerre 
(mémoire). 

6,300 1 {"; lB,900 00 
0 mnjors . . 

(> à o,lSOO 16,oUO 00 

{2 i 11,0tsO 10,100 00 
4 capitaines de 1 "• classe 

2 à 4,200 8,400 00 

l capitaine de 110 classe à l'école militaire 11,200 4,200 00 

1 id. 
Berlin. 

id. 

,... -i ;'ô CJ'i l~ 
i:,.1 !,.il 1-4 H ~ ri ,-1 >-1 r' ~ ,-.l i:::l µl d 

~ ~ 
f"< 

•..... •r,il ~ l'i 0: 
:.\ 0 ;,, ~ I" p 
.,:. UJ ;,, u "'0 .... "'1 A, 

l 2 , O,oOO 1 19,000 00 

1 à 8,400 0,1,00 00 

f ~ à 7,100 sr.aoo oo 
{ '2 11 ) 6,~00 1 12,GOO 00 

en mission diplomatique à 
lMémoirc. 

10 capitaines de 2.C classe . . . 2,900 l 29,!500 00 

7 Iieutenans . . . . . . 2,100 14,700 00 

1 id. au département de la guerre. Mémoire. 

4 sous-lieutenans . . . . 1,690 6,700 oo 

2 aspirans . . . . • 1 1,480 2,960 00 

o gardes de 1 ru classe 

18 id. 

12 id. 

de 2." classe 

de~" classe 

173,320 00 
Adé1, l ½ 

2,099 so p. /, .. 

- 
170,720 20 

• 1 l,800 9,200 oo 
. . . ' 1,.480 21>,6,IO 00 

. . 
. 1 

1,100 13,200 00 

~19,810 001219,810 00 
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SECTION II. 
Solde des troupes. 

ÀRT. l. 

-- --- ----- -.- .. ·- p +:,~ .. 

DEPOTS EH'ECTIF. JOUH~J'.:ES Df,S MONTANT ~~ H .... , ...... ,.,,, ... , .... "'"· ........,_1- -------------- ---~ H /il 
"' . . TOTAL . A "' ... k • >-1 "' •µ;j ci: "' ::J .'.:! ~ ::, -~ ,w ~ ~ .; - s "' ~ :.,:.. 

SOLDE .DES ormcrsns. ~ j 
") ~ '13 ~ ]~g ..,,, 

0 ti3 O)~ Q) " 0 u ::.. 0 0 ,.t:1 ::J S d "d "' ~ " T~ Il) (..) "d Oj 

Colonels. . l 3 )) 1,090 7,400 7,400 

Lieutenant-colonels . 2 4 ,, 1,480 0,000 11,800 

Majo1·s . 4 8 )l '2,920 lS,OoO 40,liOO 

Capitaines . 21 ,, )l )) '2,oOO K2,o00 

Lieutenans . rn )) }) 1,900 28,500 

Sous-Iieutenans . 2 )) " 1,480 '2,060 

Officion en oonç«. TOTAL. 143,n60 

Majors . 14 2,020 3o,3o0 

Capitaines 72 I,2!S0 90,000 

Lieutenans • . 87 91:SO 82,600 

Sous-Ileutenans. . 139 740 102,860 

-404,420 
Solde des ~·01ts•<dficiers et A déd, l { 

soldats. p. 0/0, resje 6,816 lt47 ,604 

Sergens-majors. . 2-4 8,760 )) )) 1,69 14,80/i 
,. 

Sergens • . . . . . 2-4 8,760 " ,, 1,37 12,001 

Caporaux: . . 21i 8,760 li )) 0,74 6,482 

Tambours - . 7 2,ono " )l 0,83 1,609 

Gardes , . . 72 20,280 )) l) O,o2 13,6615 

1 
48,!>61 48,o6l 

( Pour mémoi'n.) 

Masse de pain, o!i,l lo journées à fr. O,U 
Fourrages, o,11-7!5 id. à fr. 1,3777. 
Casernement, oo, l lo id. à fr. ,0,04 
Frais d'adminlstrntion . 

490, ies 

7,164 
7,o4'.2 
2,204 
2,000 
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ÀR1'. 2. 

lnfanttrie. 
SOLDE ET CHEVRONS. 

-·- -- -- . -~-•T --- - 
C) .,, 

JNJ?ANTERIE ~ ... , . 
·- Cl c,:, 
~~~ TOTA.UX. 

______, ________ , 
(? ·- i:i...t 
~ro ·- s ~ ~ 

l)F. LIGNE. 1-f:G-:È[\J<,, 8 ~ '"O 
-~ 

1,61>6 '288 10 l ,96i 

2i,724 4,200 , 887 28,811 

Cl\BDI1 l'I\O l'OSÉ 

POUJI 183/i. 

Officiers de tous grades . 

Sous-o~ciers, caporaux et soldats . 

-4,12i,264 

7,021,976 

Réduite à • 

11,14.4,~40 

10,894,240 

En congé pour un an. 

Total général . 

30,774 

3o,U6 

60,910, 

Mt\..SSES. 

( Pour mémoire.) 

Masse de pain . 10,ol6,0 lo journées des soue-offioiees et soldats à fr. o,rn. . . l,M7,061 

Id. do fourrage . 150,740 id. chevaux de selle à 1,2008. . 189,305 87 ! 
328,090 

Id. id. 100,7-40 id. chevaux de trait à 1,3777. . . . U8,789 49 

30,660 id. d'adjudans à fr. O,nO lo,830 00 

Id. d'habillement 76,600 id. de musiciens à O,to 26,827 so 
et d'entretien. 1,008,860 id. de sous-officiers à 0,23. 232,037 80 

~" 9,3{)9,8.45 id. decaporauxetsoldatsà0,18 1,691,972 10 

Première mise de petit équipement pour o, 100 recrues à .fr. M. . 183,600 00 

2,149,767 40 . , i,149,767 

MASSES. 

( Pour mémoire. ) 

Masse de renouvellement de buffléterie , 63,~47 hommes à 1 fr. 
Id. de casernement, 10,IH6,0lo journées à fr. 0,04 

63,9.47 
-420,640 

Frai» d1)vers. 

"Frais d'administration 
l' rais de route . 
Transports . • 

200,000 
20,000 
~U,000 
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AR·r. 3. 

QLaualcrie. 
SOLDE ET CHEVRONS. 

cri ui 
«:: ,.i, ~ ,,; t'J l;;;i .,:; µ-1 

I'« - ~ ~ r.r., 
en >-< 

~ 
A ;:) u ù'J ;,-; s CRÉDIT -<1 0 

~ -<!\ 13 <.!) E--< ..:1 c..:, u rl\OPOSI: 

POUR 1835. 

148 148 82 46 4'24 officiers do tous grades . 1,M~,O17 

~,820 '2,820 1,HB 8~0 7,878 sous-officiors, brigadiers et soldats 2,481,677 

8,302 3,824,604 

MASSES. 

(Pour mémoire.) 

Masse de pain . • 2,871,000 journées à fr. O, 13. 

1, 762,'.2'20 

7~o,47o 

Masse d'habillement ot d'entretien • 

iù. à fr. 1,2008. 

id. à fr. 1,3777. . . 1,orn,~63 
2,212,906 } 

373,241 

Masse d'harnachement , traitement et ferrage des chevaux. 

Id. d11 renouvellement d'hnrnachement et de huflléterie. 

Id. d11 casernement des hommes. 

Id. id. des chevaux. • 

807_,'209 

211>,soo 

108,178 

114,843 

86,242 

Frai"s divers. 

Frais d'administration. 

Frais d'engagement. 

Frais de route des officiers. 

Mo-yens de. transport, . 

. . 2li,OOO 

5,000 

2,000 

-4,000 

8 
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ÀRT, 4. 

2trtillerie. 
SOLDE ET CHEVRONS. 

~-~ - - - <tllll'>t.ltl~- )l'W(i,<I >l:l-'!11~-· 1 •••••• &Jtt>t, ?a.±--- 
LERIE Cnnonniers 

sérlcutan es, 
ouvi icr s cnnnrr 1-=-- Tlt\I:'i. et TOTAUX. 
ponton- 

PRtH03É c.imparruc. nie rs. 
l'OlJH 18a5, 

109 '23 1~ '.:Ml Officiers de tous gra.cles. . . 638,681:l 

'2,977 9'2ü .418 6,'280 Sous-officiers, caporaux et soldats. 1,878,8H . 
6,!521 Réduit à 2,442,497 

" 
900 En congé, 

7,421 

MASSES. 

( Pour mémoire. ) 

Mnsso de pain . 

Irl. de fourr11ges 

Id. iJ. 

2,'292,200 journées à fr. 0, 13 . 

'.2116,080 

l,'200,'2':20 

id. à n 1,2008. 

id. à 1, 1,3777. 

Masse d'habillement et d'entretien .. 

Id. d'harnachement , traitement et ferrage des chevaux. 

Id, de renouvellement du harnaohement et de la bufflèterie, : • 

Id. de casernement des hommes, 2,292,'200 journées à fr. 0,04 

Id. id. des chevaux, 1,297,210 id. id. 

297,986 

309,027 ! 
'.2,038,300 

l,7:,W,623 

1192,293 

129,7'21 

18,360 

91,688 

!H,888 

F1·ai·s divers. 

Frais d'administration . 

Reorutemeut , 

Frais de route. • 

Transports. 

. 

30,000 

0,000 

1,o00 

2,000 
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AnT. ;). 

SOLDE ET CHEVRONS. 

TRAITE~lENT 

INDIVIDUET., 

sonnss CRÉDIT 

' roua 1s31,, 

SS officiers de tous grades. . . ll 100,26'2. 
1 311,oM 

764 sous-officiers, caporaux et soldats . . . li '211,249 

- 
802 

En congé 800 

Total , 1, 102 

lUASS:ES. 

( Pour Mémoi·rn.) 

Masse de pain , '278,860 journées à fr. o,rn. . 1' 36,21:H 

lcl. de fourrages, 2,000 id. à fr. l,ê777. . . " a.srs 
Id. d'habillement et d'entretien . . . )) ü3,orn 
Id. de renouvellement de la buffléterie, . , • 1 )) 1 1,084 

Id. de casernement . . . . . 
1 

)) l 11,l!H 

Frais divers. 

Frais d'administration . . . . . . . . . . li 4,000 

Frais de route. . . . . . . . . l) !$00 

Moyens de transport. . . . . . . . . . . . )) oOO 
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AnT. 6. 

Qi,en:barmerie. 
~ - 

CRtDIT DE~,\Mt 

POUII HHHS. 

Solde des officiers de tous grades . 

Sous-officiers, brigadiers et gendarmes. 

HH,H3 

1,271,740 

Réduit à 1,-420.000 

( POUR MÉMOIRE. ) 

Indemnités et frais divet·s. 

Frais d'administration et d'impressions • 

Frais de tournées . 

Indemnités de découchera . 

11,000 

17,000 

60,000 
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AnT 7. 

= 

-----·· 
1,460 

;~ms 
1,0915 

1 major . 

1 capitaine adjudanl-mnjor . 

1 ;.ous-Jicutcnant id. 

1 Médecin 

1 Adjoint 

l l1cutonant-officier-pn-yeur . 

:3 capitaines do 2" classe • 

7 lieu tenans. 

I ü sons- Iieutenans . 

3,'29o I Chevaux de bataillon. 

Solde des sous-qfficier-s et solda ts. 
1 

Le ministre avait porté poul' 900 hommes 

11 a proposé de réduire de '200 hommes 

(Pourmémoi?-e.) 

Masse de pain, :21:HS,oO0 journées à fr, 0, rn 
Masse d'habillrrncnt et d'entretien . 

Fourrages , chevaux de trait, 3,290 journ, à fr .• 1 ,3777. 

1ù. de selle 

Musse de casernement • 

Fi ais d'administration . 

~ . ........ 
1 

E-l 
"' 

~ - ;:l A "' 
'~ 

~ 
j;l p:. 

"' p 
u "' 0 i:.. 

s.oeo 0,000 oo 
2,o00 2,1500 00 

1,480 1,480 00 

2,100 2,100 00 

'2,100 2,100 00 

1,900 1,900 00 

2,300 7,!500 00 

)J 13,300 oo, 

" 1 23,680 00 

09,610 00 

Adéd:l½Ji °fo.l ssa . .wl " 1 l.i0,716 

l) • 1 198,HOl 00 

JI 1 37,960 00 l) 16l,001 

219,717 
1 

JI 1 JI 1 ~3,2Hi 

" 1 

" \ 
4B,440 

)) 1 l~,oi9 00 
10,039 

Jl 1 s.soo oo 

" l 
l) 10,2'20 

)) " 2,000 

9 
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ART. 8. 

2\mbulances. 

CRÉDIT 
J)lDH~llX 

Solde <les officiers de santé. 
~ 

Id. <les employés du service. 

POllH 1835. 

91,161 l 280,762 
189,601 

(Pour 1nérnoi"re.) 

1-40,o2l5 journées de logement et nourriture à fr. 0, 7 4. 

67,152!5 id. 

~3,360 id. 

Oo,700 id, 

de traitement et forrage des chevaux à fr. 0, 10. 

de four-rages pour chevaux <le selle à fr. l,2o!58 l 
110,903. 

id. pour chevaux. de trait à fr. l, 3777 

10i,088 

o,702 

119,903 

Frais de bureau et d'administration. 2,000 
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( POUR MÉMOIRE. ) 

Relevé des journees de [ourraqes en nature et donnant droit a l'ùulemnitd repnfscntrttive. 

-· 

Ministère de la guerre. 

État-major général. 

ln tendance. . 

État-major des places .. 

État-major d'artillerie .. 

Êto.t-mujor du génie. 

Officiers de sapeurs-mineurs détachés au génio. . 
Ofliciers d'infanterie adjoints aux états-majors. 

JOURNÉES 

s tu pied de 
1 

s111 pied dr- 
paix. guouc. 
-- 
9,}f90 1 li 

13,140 10i,:2oa 

2,9:20 1 l,3Jo 

7,300 " 
12,410 11,0lo 

17, lnl:î 3,8,W 

1,132!> li 

)) 7,660 

64)240 r· 13':2, tao 

64,240 journées d'indemnité représentative, à 1 fr. 21S c. 

U2, 130 journées do chevaux de selle, à fr. l,'20 08/100. 

fr. 80,300 

n 161$,9~8 

TOTAL. 

Nou. Cet article de dépense entre dans la 'récapitulation générale des masses et frais divers. 

CANTONNEMENT DES TROUPES. 

Infanterie, o,-400 hommes à fr. 0,a6 par jour. 

Cavalerie, 2,800 hommes 

Artillerie, 1,400 hommes 

Sapeurs-mineurs. • 

idem, 

idem. 

fr. 446,760 

" 367,920 

)} 183,960 

6ti,700 

Nou.. Cel article entre également dans la récapitulation des masses, etc. 
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( POUR MÉl\JOinE.) 

RELEVÉ 
ries frais de lnirecu des oliefs de service de l' armc« _, frn'is de service sëdenuure 1 etc'. 

Art illori», 

1 inspecteur gt\11{\rnl. 
3 directeurs d'al'rowlissen1e11t • 
~ directeurs d'arsenaux • 

Ghiie. 

inspecteur généml. 
;~ directeurs d'errondissement . 
Ç) commmnndnn ~ <le province . 

,Sarvice des places, 

9 corumnndnns de place de '2° classe 
19 commnndnns de ~c classe 
.J; w,1jol's f,1i:-rrnt fondions de commnnclans 
8 majors temporaires 

Intendance. 

;~ intendans clans les directions 
t1 sous-intendans dans les provinces • 
l inspecteur général d'infanterie . 
l id. "do eavalei-ie . • 
1 inspecteur du service de santé . • 

Service de l'armée. 

1 chef ile l'état-major général . • 
o chefs d'état-major des divisions 
l commandant en chef de l'artillerie. 
6 commnndans de divisions et du parc 
l commandant en chef du génie . 
;i commandans du génie près des divisions 

12 généraux de br-igade 
l vaguemestre général . 
l grand-prévôt 
l intendant en. chef . 
l5 intendans près des divisions 

Frais <le police , 
Frais de route . 
Transports généraux • . • 
Chauffage et éclairage <les corps-de-garde 

Nor A. Cet article de dépense entre dans la récapi 
tulntion de celles formant la 3• section du chap. 2. 

THAl'n:1Œ;'l'f I SO1\I.MES 

l~I !\ lll! l J •• 4. \'\( l'JP•9, 

TOTAL, 

3, rso 
l,2ï0 
l,'270 

!\, 1 lSO 
1,2ï0 
900 

olO 
1,270 ;mo 
26,0 
'200 

3, 1 oO 
3,810 
G) \' J, 0 1 ..• ,o 1 

3,1150 
"~,810 
8,100 \ 

2,1Hi0 
o,lHlO ' 
7,ldO 
1,300 
2,080 

O,!SOO 

G,9HO 

26,0'20 

3,800 11,400 ( 23,900 s.soo 12,!500 
1,200 1,200 1,:200 
1,'200 1,200 1,200 
'.2,500 2,500 '2,!500 

3,000 ~,0()0 
t,800 9,000 
2,-400 2,hOD 
600 3,600 · 

'.2,400 2,-400 / 51,200 
600 1,800 
600 7,2()0 
600 600 

1,200 1,200 i 

2,-400 2,400 j 11,400 1,800 9,000 - lU,380 
)) " 30,000 
)) l► 70,000 
)) " 100,000 
)) )1 1!50,000 



SECTION III. - Masses;, frais divers etindemni'tés des c01-ps. 

C.A.RDE SERVICE SA.PEt:;RS P.\RTlSA.:\'S 
l1F .A.NTfill.IE. CA.VALERIE. ARTILLERIE. (;E:'iDlRJ[llRIL TOTAXX. - Cl VI o r s. e-fab.n. JII'l'J!Tll.S. ET A:i!Illl.HGES. 

. 

ART. 1 e,. Masse de pain . . . . . . . . 7,164 )) 1,367,031 S73,24'1 297,986 36,21H JI 33,2lo 2,114,9S8 

'.2. id. de fourrages et indemnité repré- 
sentative . . . . . 7,â42 246,228 328,09!5 3,226,2158 '.2,0S8,3o0 a,018 ') 129,943 l\979,9:H 

3, id. d'habillement et d'entretien. . " " '2,149,787 807,':209 492,293 53,519 )) 48,.U0 3, ;5;51, 2:!3 
.L id. de harnachement, traitement et fer- 

ra!fe des <::hevaux . . . ,, )) )) 215,605 129,721 ll ;1 6,,52 352,076 

5. id. de renouvellement d11 harnache- 
ment et de la hufiléterie . . . . )f ,1 63,9.n 108,178 18,360 1,064 :t )) 18U5-49 

6. id. de casernement des hommes . . 2,204 )1 420,640 114,843 91,688 11,1!54 " 10,220 6:50,749 

7. id. id. des chevaux . l) " )l 86,'2-~2 151,888 l) a " 133,W} 

8. Frais de bureau et d'administration des 
corps j etc. . . . . 2,000 114,380 200,000 '.20,000 30,000 4,000 11,000 4,000 390,380 

9. Frais de roule et de séjour . . . 70,000 20,000 2,000 1,500 500 17,000 li 111,000 
" 10. Transports généraux, transports des 

corps, etc. _. . . . . l) 100,000 20,000 4,000 2,000 500 )l ~ 12tUSOO 
11. Engagemens et réengagemens . . . . " )) ,, !S,000 B,000 " " 1l 10.0ü0 
12. Frais de découehers des gendarmes . l1 . 1l " )) li " 6â,OOO )1 65,000 
m. Chauffage et éclairage des corps-de-garde, ll rso.oeo ;) J, " H ,, 

" rso.ceo 
14. Frais de police . . . . . ,, M,000 " " )1 " " )1 30,000 
m. Indemnités de logement et nourriture • . J) )) )) )) )) " " ros.sea 103,988 
16. Cantonnemens des troupes • . . . . l) )1 446,760 367,920 183,960 65,700 )) " 1,064,UO 

18,910 110,eoa , a,orn,200 o,ito,496 3,.342,746 176,206 ss.eoo l i36,l5!>8 lo,029,814 

.,...--,. 
t.;., 
'-l 

'--' 

0 
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CHAPITRE Ilf. 

5eruice be Santé. 

All'rICLE PREMIER. 

Administration centrale. . . . . . ~n,2!.io 

ART, 2. 

Pharmacie centrale . . u:2,000 

AaT. 3. 

li est porté au budget du ministre . . 224,043 :m 
On a proposé les réductions suivantes : 

1 médecin principal. . . 4,600 
4 adjoints. . . . 15,920 
6 pharmaciens de 3e classe. . . . 8,880 
1 élève de 1 ro classe. . . . 860 

1 id. de 2° classe. . . . . . lf40 

l directeur de 1 ro classe . . . . . ô,790 
l id. de 2° classe . . . 1,270 
8 employés de 1re classe , . . . .S,679 20 
1$· id. de 2e classe . 1,916 20 

31,400 41S 
A ajouter; 

1 médecin . . 2,100 l 
i pharmaciens . . . 3,810 . . 6,!:>30 00 
1 employé . . . 620 -- 

24,870 45 24,870 4/S 

199,167 90 199,167 

ART, 4. 

Matériel des hôpitaux • . . . . . . . . . . 160,000 
', 

467,217 

A déduire sur la proposition du ministre . . . . . . . . . . 2ts,OOO - Reste . . . 1~42,217 
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CHAPITRE IV. 

<etole 1Jltilitttirt. 

ARTICLE Pl\l\\l!El\. 

Solde des élèee«. 

3o élèves anciens . • 
21; nouvonux . 

AnT, 2. 

Profosseurs , 

~S,63o 87 
19,02B 6S -'ia,661 !50 

1'0 année 11 professeur de mathématiques 3,000 
I répétiteur id. 2,000 \ 

~• année l l professeur id. 3,000 
l répétiteur id. 2,000 
1 professeur de géométrie descriptive (un 

1'0 année eapitaine d'état-major] , • . • • Mémoire. 
1 répétiteur de géométrie descriptive • 1,o00 

~• année f géométrie descriptive • . . . • l\lémo1rc . 
1 répétiteur • . . . . . l,IS0O 

1,0 t ~• , { physique et chimie 3,000 
e nnnec 1 répétiteur • • 1,500 \ 

. 1 '20,000 00 ! administration militaire (un officier ,!'in- ' 
fanterie) , • , Memoire. 

l ,e et 2° année. arts u~il~tairs et fo~tifications (un officier 
du gome) • , , • , , , • . . Mémoire. 

· l dessinateur . • • • 1, ô00 
Géodésie et topographie (un offie, d'état- 
major) . . . , lllémoii·e . 

Construction id. , illémoiro. 
l professeur de dessin • . . 2,400 
I adjoint . • . 1,200 
1 secrétaire-bibliothécaire. '.2,000 
1 portier . . . . . 400 

ÂRT. S. 

Indemnités à des 'lflicier.s doublant leurs fonetione, 

l major, professeur , administrateur et 
commandant . . . 600 

l major d'artillerie, professeur d'applioa- 
tion, etc. . . -. . 1,200 

1 Iieujenant . . . . 450 
1 adjudant . . . . . &!SO )• . • 1 8,660 00 2 tambours . . . 365 
1 sergent vaguemestre . 300 
1 capitaine <lu génie . . 1,200 
1 id. d'état-major . • 1,200 
l lieutenant d'infanterie . . 600 

Le directeur des études • . . 2,400 

AaT. 4. 

Dépenses diverses. 

Livres, cartes , instrumens de mathéma 
tiques et de physique, etc. 

TOTAL. 

5,672 !SO 

80,000 00 
- Noa. Si le projet de loi présenté était adopté, la dépense de l'école serait augmentée jusqu'à 100,000 fr. 
au. moins. - La dépense portée au budget est relative à. l'état actuel de l'école. 
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CHAPITRE V. 

filatéri'el de l'rtrtûlcrt'e et tin glnie. 

ARTICLE 1°•, c11f.u1T 11uu.rrnr 
POl'II IUZ li. 

fl-1 atèriel de l'artillerie, 

D'après le budget présenté l'allocation demandée s'élève à , fr. 1,il38,000 

On propose do réduire : 

Achat de poudre. 
Construction de l'arsenal d'Anvers. 

• fr. 

Sur les différons articles de dépenses diverses. . u 

M0,000 î 
)) '.20,000 · 

J3,000 

RESTE. . fr. mrn,ooo 

Aar. 2 . 

. Matériel du génie, 

L'allocation demandée s'élève à . 

Il ase.ooo 

fr. 1,~00,000 

On a proposé les réductions suivante« 

Caserne d'Arlon, 

Travaux de Lierre .• 
Id. d'Hasselt, 

Place d'Anvers. • • 
Citadelle d'Anvers •• 
Forts de l'Escaut. 

fr. 102,000 
n 68,470 
n 12,000 
n 230,227 

" 100,000 
" S3,400 

RE~Ti. • 

n 056,1>97 

fr 94t,403 

{)!50,000 

943,40~ 
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CHAPITRE VI. 

Traitemcns divers. 

Anncn. rnrn11rn. 

Traitement de non-actioite, 

L'allocation demandée était de. 

Le ministre propose le transfert aux finances 

pensions liquidées ù. 

La section centrale p1'oposc le transfert de la 

pension d'un général de dnusion, . • • 

On u reporté au chap. Jcr, art. lt•, les traite 

mens de disponibilité, 

074,1,00 

p<>ur dcs , 

aoe.coo ~ 

10,000 \ 

22,irno J 

Ml,870 

On propose de réduire les articles à 200,000 
ART. 2. 

Traitement des aumôniore, 

Comme au budget du ministre. • 12,000 

ART. 3. 

Traitement il!employqs temporaires, 

Il y avait au budget du ministre. 

On propose de déduire : 

Un inspecteur général des postes, . 

Traitement à dos militaires décorés • 

22,MO 

6,300 

~,000 s.soo 

Reste. lô,OlSO 

ART. -4. 

. . 
Total. 

U,000 

&·. ioo,ooo 

I I 
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EXPLICATION 
SUI\ 

LE PROJE1T DE BUDGET 

PnÉSENTÉ PAil LA SECTION CENTRALE. 

Les principaux ohaugemens apportés au budget , quant à la forme , consis 
tent dans la subdivision des dépenses relatives aux corps, et dans le transfert 
au chapitre premier des dépenses relatives aux officiers employés dans les 
bureaux du ministère. 

Les motifs de ces changernens seront développés à mesure de leur appli 
cation. 

Pendant la durée des discussions en section centrale, plusieurs modifica 
tions ont été présentées par le ministre; on en fera également mention aux 
chapitres qu'elles concernent. 

CHAPITRE PREMIER. 
Admi'nistration centrale -fr. 379,,-925. 

Les bureaux du département de la guerre sont composés d'employés mili 
taires ou employés civils. Ils sont partagés en cinq divisions: 

1re Division , administration générale; 
2° id. personnel; 
30 id. artillerie et 8'.énie ; 
40 id. comptabilité ; 
50 id. dépôt de la guerre. 

Les employés militaires ont, dans ces diverses divisions, la première excep 
tée, les principales attr'ibutions ; fl eux appartient la direction de toutes les 
branches du service. Les employés civils sont plus particulièrement chargés 
de l'expédition des affaires. 

Dans cet état de choses 1 il a paru rationnel à la section centrale, de porter 
dans le chap. t= la solde de ces officiers, au lieu de la faire figurer dans celle 
des corps dont ils sont détachés. 
Le chiffre de ce chapitre en est augmenté, mais comme la dépense avait 

également lieu avant le changement proposé, il n'y a qu'apparence d'augmen • 
tation et en même temps plus d'ordre et de régularité. 

Le ministre de la gueri·e a fait à la section centrale la proposition d'ajouter 
au chap, Jer une somme de ;S0,00O francs pour les dépenses de la première 
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année, des opérai ions nécessaires à la rédaction d'une carte topographique du 
pays. Cette proposition était accompagnée d'une notice imprimée et du sp<fcl 
men de la gravure de la carte. 

Les développemons contenus dans la notice ont pnm ù la section centrale 
suffisamment concluans pour lui Jaire apprécier l'utilité de la carte; une dis 
CUSE,ÎOn s'est établie cependant sur cet objet, moins pour combattre la propo 
sition au fond, que pom en contester l'opportunité: plusieurs membres ayant 
pensé qne dans les circonstances actuelles 1 il est p1 éférablo de consacrer les 
fonds demandés pour la carte , à des dépenses extraordinaires nécessitées par 
notre position, on en a décidé l'ajournement. 

CHAPITRE II. 

Solde et masses de l'armée. Frais dioers, 

SECTION l"'. 

Solde des état.9-majors - fr. 1,41l5,266. 
Les dépenses diverses des corps composant une armée, consistent dans la 

solde, les masses et les frais d'administration et autres. 
Les corps eux-mêmes se distinguent en états-majors et troupes. 
Ces natures de dépenses ont motivé la division du chap. 1I en trois secrions.; 

et la subdivision des sections en autant d'articles qu'il y a de corps ou de spé 
cialités de dépenses. 

La 1re section comprend les soldes des états-majors. 
On fait figurer dans chaque article, et pour mémoire seulement, les jour 

nées de fourrages e1;1 nature ou d'indemnités représentatives de fourrnges, aux 
quelles les officiers ont droit. Ces journées sont ensuite récapitulées pour faire 
partie de l'article masse de fourrages à la 3° section. 
Les journées ont été calculées d'après le nombre de chevaux que les officiers 

doivent avoir d'après l'arrêté du 19 avril 1833, c'est-à-dire, avec plus d'exac 
titude que dans le budget du ministère. 

ARTIÇLJi 1 °1• 
État-major général-fr. ;577,740. 

L'arrêté du 6 septembre 1831 avait modifié les traitemens des officiers) 
depuis le grade de capitaine jusques et y compris celui de colonel; mais les 
dispositions de ces arrêtés n'étant applicables qu'aux officiers nommés dans 
leur g1·ade, postérieurement à sa date, les anciens conserve ut le traitement 
primitif : cependant des officiers d'état-major promus depuis 1831, ont été 
par- erreur· portés dans la première catégorie. La section centrale a dù rectifier 
cette irrégularité. 

Elle a également mis au traitement de son grade, la solde du général <l~ 
division chef d'état-major général ~ non qu'elle voulût priver cet officie1< 
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Général du supplément qui lui a été alloué, mais parce que cc supplément doit 
être compris daus le chapitre des frais de rcpréscutation et autres dépenses 
temporaires qu'il importe de séparer des dépenses fixes. 

On a réduit le nombre des oflioicrs de l'état-major trénéral ,\ l'état de pré 
sence réelle: quatre officiers étrangers ont quitté le service belge depuis le mois 
d'aoùl deruier , six sont reportés an chapitre 1e1• comme employés dans les 
bureaux du miuistèrc. 

Ou a supprimé le supplément <le solde attribué à trois capitaines aidcs-de 
camp des commaudans de provinces, parce que d'après l'arrêté du 22 décem 
J1re li332 ils n'y ont pas droit. 

Dans une subdivision de cet article , on a introduit les officiers généraux 
en disponibilité. 

L'un de ces officiers généraux commandait naguère une division, un autre 
est en disponibilité depuis près de deux ans. 'I'rois généraux de brigade sont 
également dans le même cas. 

On croit devoir rappeler ici cc qui a été dit dans un précédent rapport, à 
l'éffard des catégories de positions d'officiers; il importe au bien du service, et 
surtout à l'intérêt du trésor, que la disponihilité ne laisse pas d'incertitude; ou 
elle doit porter sur des officiers qu'il sera indispensable et utile d'employer 
bientôt, ou bien ces officiers doivent être sans retard mis à la retraite, si l'on n'a 
plus de services à attendre d'eux en raison de leur âge, ou pour toute autre 
cause valable. C'est principalement pour assigner à la disponibilité son carac 
tère, que la section centrale l'a placée à la suite de la situation d'activité; cette 
division est usitée dans le budget de la guerre etl France. 

La dépense de l'art. t= du chap. 2 a été, par ces diverses modifications, 
ramenée à son exactitude la plus rigoureuse. 

ART. 2. 
État-major des places -fr. 24!5.,556. 

La fixation du nombre des cornmandaus de place et majors <le place de diffé 
rentes classes 1 est exactement conforme au nombre des postes à occuper par 
ces fonctionnaires. 

. 
On a compris sous le même article les portiers-consigne qui appartiennent 

A ' au meme service. 

Aucune réduction n'a pu être opérée sur cet article. 

ART. 4. 

Intendance militaire - fr. 110,398. 

Cet article n'a éprouvé d'autres changemens qu'une réduction ér,ale au trai 
tement des membres de l'intendance qui sont attachés aux bureaux <le la 
4° division du ministère de la guerre. 

Un membre d'une section ayant remarqué que le nombre des intendans eu 
non-activité était augmenté de deux depuis le budget de 1834, tandis que le 

I .2 



nomln-e dt: ceux employés restait le mêmc , il a désiré s:rvoi1· s'il y avait eu des 
promotions dans ce corps. 

Il résulte de la production des états noiuinatifs , que le s dernières nomina 
tions datent du mois d'avril 1B3:i, et que c'est par erreur que deux intendans 
ont été portés en plus au chapitre de non-activité ~ attendu qu'il n'y en a 
réellement que trois clans cette position , et qui a tte ru leut lem retraite 
< lé fini ti ve. 

A11.T. -1. 

État-major particulier do l'rwtillc1·ùJ-/1· . ..2Gl,9ü2. 

L'orgauisatiou <le l'artillerie ne laisse aujourd'hui plus rien à désirer en 
principe; l'arrêté royal y a pourvu convenablement. Les lacunes existantes 
dans les cadres, faute de sujets, ne pourront être remplies plus tard que par 
les élèves sortant <le l'école. 

On doit aux soins actifs, à la constante sollicitude de l'inspecteur 3énéral 
d'avoir pu satisfaire aux besoins d'une organisation difficile avec les élémens 
incomplets qu'il avait à sa disposition. 

Nous avons pu nous assurer que cette organisation a été calculée écono 
miquement. 

La section centrale a réglé la dépense de cet article , conformément aux 
données fournies par le gouvunement I mais en déduisant la solde des officiers 
portés au chap. Jer comme employés du ministère. 

ART. !:>. 

État-major particulier du gém:e -- [r ; 219,310. 

L'article du génie a été diminué, d'une part, au moyen du transfert à l'art. 2 
du traitement des portiers-consigne. 

Il a été majoré ensuite <l'un supplément nécessaire à la promotion, proposée 
par le minislre de la suerre. 

L'utilité du corps du génie ne se fait pas sentir pendant la guer,·e seule 
ment, elle est permanente daus son action : les travaux: d'entretien des places 
de guerre; ceux du perfectionnement des moyens de défense d'un pays; les 
travaux géodésiques et de reconnaissance du territoire, sont dans ses attribu 
tions. C'est principalement pendant la paix que se préparent les matériaux qui 
servent à rendre la guerre facile et même économique autant que les circon 
stances le comportent. 

Les travaux du génie militaire 1 joints à ceux du corps de l'état-major 
concourent même à faciliter ceux du génie civil, tant par une coopération 
personnelle , que par le contrat obligé sur les points du territoire où les 
intérêts <le défense militaire se lient à ceux des communications nécessaires 
au commerce e! à l'iudusu-ie. 

La majoration proposée a pour objet. principal de metti-e le gouvernement 
à même de combler une lacune qui cause un véritable préjudice au service. 
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Nommer des capitaines <lu génie est réellement une nécessité; les officiers d1~ 
ce grade sont eu {p~néral ceux sur qui repose presque tout le trnvail , il y a 
tout à la fois urgence et convenance à remplir cette lacune. 

Les examens préalables sont eu cc moment ouverts à Bruxelles , en pré 
seuce d'une commission d'officiers supérieurs; la plupart des lieutcnaus qui 
concourent pour les emplois vacans ont plus de trois ans de grade; beaucoup 
d'entr'eux sortent de l'école de Breda et n'ont e11 par conséquent qu'un 
avancement assez lent, comparativement à tant d'autres catégories d'officiers; 
cependant ils ont déjà rendu des services que dans une position analogue ne 
rendent pas ordinairement les officiers du ffénic dans d'autres pays : car le 
grade de lieu tenant en second, par exemplè, n'existe pas à proprement 
parler, en France, où les officiers du génie n'en sont revêtus que pendant 
leur séjour à l'école de Metz; tandis que nos jeunes officiers, au début de leur 
carrière, ont été employés activement au sortir de l'école à des travaux de 
campagne sur différens points de la frontière; à ln construction des camps~ 
à l'entretien des places ; plusieurs ont commandé dans des postes avancés et 
avec des grades très inférieurs, ont mérité , sous les yeux des généraux de 
l'armée française , -des décorations honorables. 

Les travaux importans que l'on doit prochainement exécuter, rendent plus 
sensible encore l'insuffisance du personnel et la nécessité d'une organisation 
prompte, Il ne peut entrer dans la pensée de personne d'exposer le pays aux 
mécomptes qui résultent d'un défaut de surveillance dans des ouvrages 
coûteux. 

Le corps du génie comprend aujourd'hui 46 officiers de tous grades; pour 
faire face aux besoins les plus impérieux du service de l'armée et de plus de 
20 places fortes, on s'est vu obligé de détacher des officiers du bataillon des 
sapeurs-mineurs, et ce-pendant nous avons encore des places importantes où 
le service est confié à un simple garde. 

Les propositions faîtes par le ministre ont, dit-il, pour objet de porter le 
personnel de l'étal-major du gônic à 60 officiers; mais ce résultat ne pourra 
ètre atteint qu'après quelques années? et à mesure que l'école aura fourni les 
sujets nécessaires, on <loi t se borner dans l'intérêt de l'économie à ce qui est 
indispensable pour la direction des travaux à exécuter. 

SECTION n, 
Solde des trmcpes -. fr. 19,889,61G. 

Les différons articles de cette section ne comprennent que la solde des 
officiers, sous-officiers et soldats , ainsi que la haute-paie pour chevrons 
attribuée à l'ancienneté de service. 

A11.TIC"LE l'REMIER, 

Garrcle oivique - fr. -496, 16;5. 

Les dépôts de garde civique n'avaient été maintenus que provisoirement 
jusqu'au 1 er janvier prochain; le gouvernement propose dt; les conserver pcn-' 
dant toute la durée de 1835. 
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La section centrale a pensé que dans les circonstances actuelles, cetu 
mesure était .sauc et prévoyante; elle y n donné sa complète adhésion. 

La {}Hl'llc civique mobilisée a fait voir ce que l'on pouvait attendre de nos 
soldats citoyens, si la force publique venait à être un jour on l'autre consti 
tuée suivant une organisation vigoureuse et conformérneut à cc que prescrit 
à cet égard la constitution. 

Outre le maintien des dépôts de garde civique, le ministre propose égale 
meut de continuer aux officiers en congé la demi-solde dont ils ont joui 
jusqu'au mois do septembre dernier : niais cette proposition u'a pour objet 
que le paiement de la demi-solde pendant l'année 183ti. 

L'article premier a été calculé pour l'entretien des dépôts auxquels sont 
attachés 45 officiers de tous ()l'ades et lJl sous-officiers et soldats, enfin pou!' 
31] officiers en congé, dont : 

14 M~jors. 
72 Capitaines. 
87 Lientenans. 

139 Sous-Iieutenans. 
Le complément des officiers en congé se compose de ceux qui ont renoncé 

volontairement à la demi-solde. 

ART. 2. 
Infaruerie -fr. 10,894,240. 

La solde <les corps de l'infanterie est établie depuis les tableaux de formation 
accompagnant le budget du ministre, sauf certaines corrections, dont une 
répare une omission de fr. 79,238 sur la solde des musiques. 

Cependant, en comparant les situations des corps aux tableaux , on trouve 
qu'il manque au complet plus de 3(50 officiers dont la solde, calculée pour les 
différons gracies, s'élève à fr. 6-1~,900. 

M. le ministre à qui l'on a fait la demande d'un état des manquons n'en dé 
termine que 230 dont la solde s'élève à fr. 399~690. 

Il fait connaître en outre qu'il y a 30 officiers excédant le nombre nécessaire 
aux emplois correspondans à leur gracle; mais comme ces officiers sont en acti 
vité dans les corps, nous ne devons pas les admettre en déduction des man 
quans, et nous nous bornons uniquement à constaterIa différence entre les 
présens et ceux portés sur le tableau de formation. 

D'après ces considérations, la section centrale a été d'avis d'opérer une réduc 
tion sur l'allocation demandée pour la solde des officiers d'infanterie; mais eu 
égard à ce que plusieurs ,mutations sont nécessaires dans les régimens pour 
régulariser la distribution des officiers dans le.s compagnies où il y a le plus de 
lacunes, la réduction proposée ne s'élève qu'à fr. 250,000. 
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Awr. 3. 
Ca »aicr!c - fr. :1~82'i,694. 

li n'a été fait aucune observation sur cet article; le calcul <le la solde est 
entièrement conforme aux données fournies par le budget du ministre, parce 
qu'il a été reconnu que les situations des co1·ps confirmaient ces données, Un 
rnernhre a cependant réclamé coutre l'institution des cadets introduite dans 
la cavalerie. 

ART. 4. 
Troirpes d' artilierie -frr. 2,442/;-97. 

L'artillerie se compose <le treize compagnies , dont trois à cheval et une de 
l ' • t epot. 

Trois bataillons <l'artillerie de siéffe, 

Une compagnie de pontonniers. 
Un bataillon du train d'artillerie. 

Une compagnie d'ouvriers militaires. 
Une compagnie de canonniers sédentaires. 
Quoique l'orgauisatiou complète soit fixée par un arrêté , les cadres ne sont 

cependant JJas entièrement remplis. 
Cependant il devra être nommé à un certain nombre des emplois vacaus 

dans le courant de l'armée, au tant que le permettra celui des sujets propres au 
service. 

L'incomplet des cadres a porté la section centrale à opérer sur la solde des 
officiers de l'artillerie une réduction de 75,000 fr. 

A1tT, ~- 

Troupes du génie -fr. 311,041. 
Cet article n'a. subi aucune réduction, parce que la dépense est à peu près en 

rapport avec la situation des corps. 
Il est à remarquer c1 ue 11 officiers de sapeurs-mineurs sont détachés à l'état 

major du génie pour suppléer au manque des officiers de cette arme; ils 
jouissent des mêmes indemnités de fourrag·cs que ces derniers. 
Il résulte de cette dislocation que les compagnies de sapeurs-mineurs n'ont 

pour la plupart (JUe 2 officiers, et que quand on doit les disperser en détache 
mens sur dilférens points où il y a des travaux à faire 1 ces détacheinens assez 
considérables parfois sont mis sous le commandement de sous-officiers. 

Un membre de la section centrale a fait observer que les sapeurs-mineurs 
pourraient être armés de mousquetons de cavalerie; cet armement coûte 
moins, est plus en rapport avec la nature du service des sapeurs-mineurs, et 
permettrait de disposer en faveur de l'infanterie de plus d'un millier de fusils. 

ART. 6. 

Gendarmerie -fr. 1,420,000. 

La section centrale a réduit la dépense de cet article, pour solde <les officie: s1 
sons-officiers, brigadiers et uendurmes à fr. 1,420,000 au lieu de fr. 1,4::23,Hl:3. 

13 
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Cette légère diminution ne représente qu'une très faible partie <le l'incomplet 
<lu corps ; mais elle a pensé que vu l'unportauce de ce service i il fallait laisser 
au gouvernement la faculté de Je compléter. 

On a émis le vœu que la loi d'organisation fût présentée le plus tôt possible. 

AuT. 7. 

Partisaus -fr. 219,717. 

Le corps des partisans a été considéré comme n'ayant et ne devant n voir 
qu'une existence temporaire; on [t donc jugé qu'il fallait arrêter sa dépense 
d'après le tableau de sa sit nation actuelle, et sans s'occuper de prévoir une orgct· 
nisatiou plus étendue, la solde a été calculée d'après l'état de présence'; à la 
vérité il sera peut-être nécessaire d'ajouter quelques ofliciers à ce corps~ mais 
comme dans ce cas on les prendrait dans l'infanterie, ce serait faire un double 
emploi que d'accorder une allocation pour les officiers de cette catégorie. 

AllT, 8. 

Ambulances -fr. 280,762. 

Aucune observation n'ayant été faite sur les ambulances, en ce qui concerne 
1a solde du personnel, cet article a été réglé d'après les données fournies par 
le budget du ministre. 

SECTION III. 

~tl asses et frais d,ivers des corps. 

ARTICLE PllEMIEll, 

JJlasse de pain-fr. 2,1111-,938. 

La masse de pain se compose des jo1:1rnées de présence de toutes les troupes 
de différentes armes. 

On a ajouté à l'effectif porté au budget primitif 300 canonniers de première 
classe pour l'artillerie de siége , ainsi que les sous-officiers et soldats faisant 
partie des dépôts de Garde civiq_ue. 

On a déduit ensuite les journées de 3,720 hommes de l'infanterie et des 200 
partisans envoyés en congé pour un an, d'après les modifications proposées 
par le ministre. 

Enfin, pour le calcul de la dépense, on a adopte le prix de 13 centimes par 
ration, qui est la moyenne trouvée d'après les nouvelles adjudications. 

ART. 2. 

Fourrages -fr. ~,979,934. 

Tous les calculs pour les dépenses de fourrages ont été refaits en entier, à 
cause des diverses modifications proposées par le ministre dans le nombre de 
chevaux, et surtout à cause des nouveaux prix résultant des adjudications. 

Les modifications dont il s'agit présentent : 
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en moins 200 chevaux de cavalerie. 
800 id. <le cnvalcrie Iéaère. 
600 id. de trait pom l'art.illeric. 
200 id. de selle pour I'artillcr-ie, 
180 id. d'ambulance. 

Le prix <les rations est aujourd'hui : 

Pour chevaux de selle fr. 1,2(i:m au lieu de fr. l-15 
Pour chevaux de trait « 1,3777 an lieu de <( 1-2;5. 
On a eu égard aussi dans les calculs aux mutations dans l'état-mnjor, et l'on 

n'a accordé aux officiers que le nombre de rations déterminé par les arrêtés. 
suivant leur position respective. 

ART, 3. 
1J1Jasse d'habillement et d'entretien. - [r, 3,!5!511228. 

ll a été également tenu compte des mutations pour l'établissement de cette 
masse. 

La section centrale, sur la promesse de M. le ministre de produire 
bientôt le compte des années précédentes, a cru ne devoir rien ajoute1· aux 
observations déjà faites à diverses reprises en séance publique; elle se repose 
sur la parole du ministre pour espérer de voir bientôt tous les doutes éclaircis 
sur cette question importante. 

ÂRT, -1. 

JJJast1e de harnaohement > traùement et fern·age -fr. 3~2,078. 

Les différentes sommes portées au budget du ministre pom· celte nature de 
dépense, out été réduites proportionnellement au nombre de chevaux portés 
en moins d'après ses propositions, et ell raison <le fr. 0-10 pal' cheval et par 
. ' 
JOUI". 

A1tT. ;5. 

Masse de renouvellement du !uirnacliement et de labu,Jf!,éte1·t'e -fr. 191,~49. 

Le montant de cette masse a égalemet1t subi une légère réduction par les 
motifs énoncés dans l'article précédent. 

ART, 6. 
Masse du caser-nement des hommes -fr. 6~0,749. 

L'augmentation de 300 canonniers de l'artillerie de siége, d'une part, et la 
diminution résultant de l'envoi en congé de 3,720 miliciens d'autre part, ont 
apporté un changement dans le chiffre primitif de la masse <le casernement et 
(fUÎ consiste en une réduction de fr. 46,720. 

La masse de casernement est destinée à payer le logement et Je couchage 
du soldat caserné, c'est-à-dire à rembourser aux villes les dépenses qu'elles 

1 

sont sensées faire pour les garnisons qui y séjournent, ou à couvrir en partie 
les dépenses que fait le uouvernemcnt quand il place les soldats dans une 
autre position. 



Ou a déjà eu occasion d'adresser à la Chambre des observations sur le caser 
uernent ; il n'est pas hors de propos de revenir ici sur ce sujet, Pour juae1· de 
l'état du couchage <le la troupe, on pourrait consulter les rupport s de qu iu 
zaine faits par les chefs Je corps; ces rapports contiennent outre, la situnt io n 
numérique des ré3imens, des i-enseigncmens sur l'-ù,struction ,• l'h alnllemcnt 
et l' armement , la nourriture , b diciphue , enfla des détails curieux sur l(, 
casernement; la scclion~ntralc, sans reproduire ici ces détails , croit de mine 
borner à siGnaicr les vices du couchage et à recommander au uouverncrncnt 
de prescrire aux villes qui touchent l'indemnité de fr. O,Oli- par homme et 
par jour, plus de soin dans cette partie du service qui touche de si près ù 
l'Jiyrriènc du soldat. 

Une amélioration dans le couchage des soldats est d'au tant plus nécessaire, 
qu'à tort ou à raison on considère, dans le public, le mauvais état du caser 
nernent comme uno des causes de l'ophth almie régnante., et n'y eût-il que cc 
motif I le IJOLnernement devrait t:ïe hâter de porter r'emède à un semblable 
abus. 

AnT. 7. 

Casernement des clieuaua: - ft. 138,130. 

La dépense de cet article est réduite proportionnellement à la réduction du 
nombre des chevaux. 

La section centrale a été saisie des pétitions adressées à la Chambre par les 
conseils communaux de Jumet, Vedrin, Saint-Marc, Champion et Dansoulx , 
ces pétitions réclament contre les cantonnemens de la cavalerie qui leur ont 
été récemment imposés. 

li résulte des explications données par M. le ministre de la. guerre, que si les 
circonstances ont exigé impérieusement, jusqu'à ce jour, que les troupes de 
cavalerie fussent rassemblées sur des points du territoire où il n'est pas toujours 
possible de les caserner, il n'est pas dans l'intention du g·ouvcmemcnt de pro~ 
longer plus long-temps la charge qui pèse sur les habitans , et puisqu'on ne 
peut prévoir quelle pourra être encore la durée de l'état actuel des choses, le 
gouvernement s'est décidé à faire construire des écuries dans plusieurs villes 
placées vers les points de rassemblement des troupes , de manière à pouvoir 
tenir la cavalerie réunie et à ne pas surcharger les habit ans des campagnes. 

AuT. 8. 
Frais d' adnunistratùni et de bureau. -fr. 3,303 ,80 

Sous ce titre on a réuni les différens frais d'administration des corps, et les 
indemnités de frais de bureau accordées en service sédentaire et en service 
actif aux inspections générales, aux commandans de place, aux intendans , aux 
d ivisions de l'armée , au génie et à l'artillerie , etc. 

Les frais d'administration des corps ont été réduits, ainsi qu'on peut s'en ns 
surer par l'inspection du tableau correspondant à la 3c section du chapitre H; 
en cela on a satisfait au vœu des sections de la Chambre. 
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Les frais de bureau des services de l'armée ont subi aussi quelques 
réductions. 

Les inspecteurs 3énéraux de l'infanterie et de ln cavalerie étaient portés 
pour 2,400 et 1,800 fr. Ces fonctions étant temporaires et n'exigeant que 
quelques mois de travail, on a juaé ne devoir allouer que 1,200 fr. 

Les commandans divisionnaires du génie étant réduits à 3, on a supprimé 
l'allocation du 4e. 

L'intendant en chef de l'armée n'a été porté qu'à 2,400 fr., comme les autres 
chefs de service. 

Il a été opéré, sur la totaljté des frais de bureau et d'administration ainsi 
réunis, une diminution de 96,026 fr. 

ART. 9. 
Frais de route des of!ioie1·s - fr. 111,000. 

La réduction de ce chef ne s'élève qu'à 1,170 fr. 

Aucune observation n'ayant pu motiver une diminution plus forte. 

ART. 10. 

Transports généraux et a·utres-fr. 126,o00. 
On a compris dans cet article tous les transports particuliers des corps et les 

transports généraux, ce qui a permis de faire une réduction: 

Al\T, 11. ,, 
Frais de deoouohers des gendarrnes-fr.16~,000. 

Cette dépense a fréquemment donné lieu à des discussions , soit en sections, 
soit dans la Chambre même. 

Une observation assez remarquable a été faite, c'est que l'indemnité de dé 
couchers est une cause de démoralisation. Beaucoup de bourgmestres , pour 
n'être pas dérangés par des visites de nuit, accordent des visa de complaisance 
aux gendarmes , et de cette manière il n'y a nulle garantie que le service se 
fasse régulièrement. Il serait préférable, d'après cela , d'accorder aux. gendar 
mes un supplément de solde. Du reste, l'organisation à venir de la gendar 
merie permettra sans doute d'apporter des changemens utiles dans les détails 
de ce service. 

ART. 12. 

Enga9emens et réengagemens- fr. 10,000. 
Adopté sans observations. 

ART, 13. 

Chauffage et éclairage des corps-de-qarde -fr. 150,000. 

Les dépenses de ce chef ayant été jusqu'à présent supérieures à la somme 
demandée pour 183!5 1 la section centrale l'accorde sans observations. 
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Awr. 1-4. 

Frais de police - fr. 30,000. 

Un membre avait proposé de réduire à 20,000 fr. celte allocation, mais 
dans la position actuelle du pays, on croit cette dépense utile. 

Un membre avait également proposé de demander au ~ouvernemcnt qu'il 
fût établi un système de signaux ponr communiquer avec la frontière ; la sec 
tion centrale, tout en partageant cet avis, croit devoir se borner à appeler sur 
cet objet l'attention du ministre. 

AnT. 15. 
Indemnités de loqemen« et de nourriture -· fr. 103,988. 

Cette dépense est nécessitée par l'organisation du service d'ambulances de 
l'armée, qui ne permet ni de réunir les hommes en caserne, ni de les camper. 

AllT. 16. 
Oantonnemens -fr. 1,064,340. 

Cette dépense comprend le cantonnement de 7 batte 
ries d'artillerie de campagne. . . . . . . fr. 

Le cantonnement de 2,800 hommes de cavalerie . 
Le cantonnement de 3,400 hommes d'infanterie 

Total. 

183,960 
367 9JO ' 446,760 

Ces cantonnemens sont nécessités par le service de surveillance de la fron 
tière : on ne pourrait, sans compromettre la défense du pays, diminuer l'ac 
tivité de cette surveillance; cependant quand les casernes de cavalerie projetées 
seront terminées la dépense de ce chef pourra être réduite. 

CHAPITRE III. 

Service de santé - fr. 442,217. 
La seule observation importante qui ait été faite à l'égard de ce chapitre , 

est relative au ,boni des hôpitaux. M. le ministre de la guene a annoncé pou~ 
voir incessamment produire le compte de ces hôpitaux de manière à pouvoir 
justifier le supplément de solde alloué à l'article 4. 

Le chapitre a été adopté avec les réductions proposées par Je ministre et 
qui s'élèvent à fr. 49,87&, dont 25,000 sur le matériel. 

CHAPITRE IV. 

École militair·e - fr. 85,000. 
Depuis près de quatre années il existe une école militaire; destiné d'abord 

à ne former que des officiers d'artillerie , cet établissement avait reçu une 
organisation provisoire dans ce but unique, et l'on ne s'y attaclrait , outre 



I'euseignemcnt des sciences mathémat iqu es , qu'à l'application spéciale pour 
laquelle il avait été créé, 

Depuis près de deux ans un projet de loi , organisant l'école militaire sur 
une hase plus lar3·e, a été présenté à la Jé3,islaturc; elle doit être, d'après le 
projet , école de théorie et école d'application tout à la fois, pour fournir des 
sujets à l'élut-major, à l'art.illerie , au aénie, à l'infanterie et à la cavalerie. 

Les besoins du service de l'armée 1 auxquels il était impossible de satisfaire 
par l'état incomplet de la première école; le danger de conserver plus long 
temps une organisation provisoire , vicieuse et qui ne comportait ni ordro , ni 
discipline, n'ont pas permis au gouvcrnemeut d'attendre l'adoption de la loi 
proposée, pour procéder sinon à son organisation définitive, au moins à l'éta 
blissement d'un nouveau provisoire, mais cette fois plus en harmonie avec les 
principes posés dans le projet de loi. Si ce projet est adopté , son effet aura 
avancé de près de deux ans la sanction légale; s'il ne l'est pas, le pays aura joui 
dans cet intervalle des avantases d'une institution plus perfectionnée que 
l'ancienne. 

La section centrale ayant visité l'école telle qu'elle est aujourd'hui, a pu se 
convaincre qu'elle ne peut que produire de bons résultats. 

Les élèves y sont maintenus dans une discipline sévère sans être rigçmeuse; 
les études sont parfaitement bien dirigées , la di vision dL1 travail bien établie, 
de manière à rendre les progrès des élèves sensibles, à quelqu'époq ue qu'on les 
examrne. 

Ces dispositions nouvelles, introduites dans l'établissement, ont nécessaire 
meut augmenté la dépense annuelle , elle s'élève aujourd'hui à 8~,000 fr.; il 
faudrait, après l'adoption de la loi, u u supplément de HS à 201000 fr. l)OUl' la 
première année, afin de subvenir aux dépenses de la translation dans un local 
mieux approprié à la destination de l'école; mais après cette première année, la 
pension à payer par les élèves diminuerait sans aucun doute la dépense 
actuelle , que l'on peut déjà considérer comme économique eu égard à l'im 
portance de l'établissement. 

L'état provisoire de l'école militaire se conçoit d'autant moins, qu'ayant eu ,, 
à organiser, dans un pays nouveau , une armée toute nouvelle , il eût été 
rationnel de constituer de suite une école où se seraient, en 'quelques années, 
formés les sujets nécessaires à l'armée. 

CHAPITRE V. 
Matért'el de l'artillerie et du géni'e - fr. 1,893)403. 

ARTICLE PREllIIEJt. 

JJ1atériel de l'artille1rie - fr. 9;50,000. 

La section centrale a obtenu du ministre les explications suivantes : 

Le personnel des employés de la fonderie de Liégé a été augmenté d'un 
lithographe chargé de dessiner et sraver tous les détails du matériel, dont 
collection complète doit être remise à chaque officier de l'armée. 
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Le personnel des ouvriers est variable , il augmente avec l'augmentation du 
uavail , et l'on ne peut à l'avance en fixer le nombre pour l'année; l'augmenta~ 
tion a été calculée sur les travaux probables . 

Les fusils Robert sont en confection; il a été passé un marché avec un fabri 
cant pour 3,000 de ces fusils; 8 à 900 sont déjà livrés, ils ont été mis entre les 
mains de soldats du -';.0 régiment et ont servi ù faire des expériences qui dé 
montrent que l'usage de cette arme pourra être très utile à la gucne. 

Les magasins à poudre sont suffisamment fournis pour subvenir à la con 
sommation d'une campagne, et comme les fabriques du pays pourraient au 
besoin produire assez pour remplacer les approvisionnerneus existans pendant 
la <lu rée de cette campagne, le ministre a jugé qu'il pourrait différer l'achat 
de poudre mentionné au budget primitif. 

La section centrale a opéré sur cet article, outre la réduction proposée par 
Ie ministre, plusieurs diminutions de détail. 

' Les prix des confections de l'arsenal d'Anvers 1 ont été reconnus en général 
trop élevés, surtout pour les caissons d'infanterie. 

On a remarqué plusieurs articles de depenses di~verses qui s'appliquent aux 
diverses ateliers et arsenaux ; il a 1mru possible de fâil'e une diminution de 
28,000 fr.; ce qui a porté la diminution totale à fr. 388,000. 

On a fait observer que l'atelier d'Anvers , par sa position, occasionne un . 
_g-rand surcroît de dépenses et qu'il serait plus économique de faire confec 
tionner une partie du matériel à Charleroi. 

En effet le charbon de terre, le ferçIe bois même doivent être transportés du 
· haut pays jusqu'à Anvers, avant d'être mis en œuvre ; toutes ces matières sont 
au meilleur marché possible à Charleroi, la main-rl'œuvre y est moins élevée; 
il y aurait donc ce premier avantage à renoncer à l'atelier d'Anvers; il faut 
ajouter à cette observation qu'un dépôt de matériel est toujours plus conve 
nablement placé dans une positi<?n en arrière qu'aux avant-postes. 

Conformément au vœu des sections, le ministre a fait le dépôt des pièces 
suivantes: 

Relevé du matériel d'artillerie existant dans les places et les approvision- 
nemens en projectiles, poudres, etc. 

Relevé des armes portatives qui se trouvent entre les mains des soldats. 

Relevé des armes portatives exist~nt dans les places. 

Relevé de la dépense faite pour achat d'armes à la date du 8 décembre 1834 
et depuis 1830. 

Ces pièces sont déposées sur le bureau de la Chambre, où chacun en pourra 
prendre connaissance; il a paru à la section centrale qu'il ne serait pas con 

. venable d'en permet_tre l'impression; on doit se borner à dire ici que ce n'est 
qu'après l'examen de ces documens qu'elle a voté l'article matériel de l'ar 
tillerie. 
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A.llT, .2. 
Alatérùl rltc yénio ·-- f1·. 9 1;1,Ji03. 

Les projets de constructions nouvelles n'étant par encore entièrement arrêtés, 
il n'a pas été possible au ministre de les faire' connaître en détail à la section 
centrale : ces travaux feront l'objet d'un projet de loi spécial qui sera présenté 
sous peu à la Chambre. 

La réduction proposée pt\r le ministre n'est qu'un ajournemeut ; elle porte 
sur divers articles de travaux qui seront différés ou modifiés pour ôtre mis Cll 
harmonie avec les nouveaux ouvrages de défense de la frontière du Nord. 

Il doit être or{_pnisé un comité consultatif de fortifications, auquel les projets 
de travaux mentionnés plus haut seront soumis : des propositions pour l'orga 
nisation de ce comité sont déjà faites. 

lJ n membre de la section centrale ayant demandé communication du relevé 
des <lé penses faites à Anvers, de l831 ù 183 l, cette pièce a été fournie par le 
ministre; elle présente un détail de dépenses diverses pour fortifications, 
batteries, bari-icades , et dont l'ensemble s'élève à fr. 964,073. 

Les membres de la Chambre pourront en prendre connaissance sur le 
bureau où ce relevé sera déposé, ainsi que le budget de l'inspcctiou générale 
du uénie. 

CHAPITRE VI. 
Traitemeus divers - fr. 309,050. 

Dans ce chapitre on a réuni les traiterncns de non-activité du ohap, VH du 
budget du ministre , avec les traitemous divers du chap. 8. 

AnTICLC PREnur:r.. 

1Von-a.,ctivitr!-fr. 2:50,000. 
1 

Les traiteuiens de disponibilité ayant été reportés au chap. Il 1 art. 1 e,, 
300,000 fr. de pensions accordées ayant été en outre transférés au budget 
d'un autre département, il resterait une somme <le fr. 341,930 à allouer pour 
les traiternens de non-activité 1 en attendant la liquidation des pensions de 
ceux qui y ont droit. 

La section centrale a pensé que cette liquidation pourrait s'opérer dans 
l'espace de six mois, si l'on voulait s'en donner la peine ; et comme il importe 
que la position des officier~ en non-activité soit fixée le plus tôt possible .

1 
elle 

propose de n'allouer qu'une somme de fr. 2;so,ooo 1 pour servir à payer les 
demi-soldes dans le cours des six: mois nécessaires à la liquidation, Pt pour 
payet· le premier semestre de quelques-unes des pensions qui n'auraient pns 
pu être uansférées immédiatement : voulant pai· là mettse le 3ouvcrnerncnt 
dans l'obligation de faire les diligences nécessaires pour faire cesser 'l'incert i 
tude qui pèse depuis plusieurs années sur le sort d'une classe nombreuse 
d'officiers. 

I5 
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En transportant au e hap, {cr les traitemcns de disponibilité, la section ccu 
traie n'y a pas compris la pension de 10,000 fr. accordée pa1· le uouvcrne 
meut provisoire à un a,·énéral de division, parce qu'elle a considéré celle 
pension comme devant être jointe aux fr. 300,000 dont M. le ministre lui 
même a proposé de décharge!' le département de la 3uc1Te : cc n'est en effet 
(1ue pat· erreur que le montant de cette pension a pu ficrtu·e1· pendant deux ans 
au budget de la guerre, et comme mesure d'ordre , la section centrale en a 
décidé le transfert au budget de la dette publique. 

AnT • .2. 
Traitement des aurnônier« -(>'. Iz,000. 

Adopté sans observations. 

ART. 3. 

Traitement d'eniployés temporaires -/">'. 13,0t>l). 
Adopté avec la réduction proposée par les diverses sections, et qui supprime 

l'emploi d'inspecteur général des postes et celui d'un agent des subsistances. 

ART. 4. 
Militai·,res déoores sous l'anci'engouvernement - fr. 34~000. 

Adop,é. 

Une section ayant demandé s'il u'y avait pas d'extinctions dans le nombre de 
ces militaires, le ministre a fourni un état nominatif qui a permis de faire sur 
cet article une réduction de fr. 3,101. 
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l\ÉCAPIT'ULATION" 

Lo budget primitif du ministre s'élève à fr. ld,lHS0,000 
Il a proposé successivement les additions suivantes 

Poul' eantonnemons de troupes . fr. 1,06lt,340 

" omission pour la musique . . . 79,238 

" 300 oanonniers en plus . . 107,310 
l) augmentation du prix des fourrages . 271,000 
" Garde civique . . tsrn,010 
li pensions militaires. 100,000 
)1 hôpitaux (achats de médicamens) . . 715,000 '.2,~l 1,964 

Tot>AI, fr. 4S,761,964 

Le ministre a proposé ensuite les réductions ci-après : 
3, 7:20 hommes d'infanterie envoyés en congé, solde, 
musse, etc. 

200 partisans , id. id. 
Réduction sur los chevaux de la cnva'lerie . 

Id. id. de l'artillerie 
Id. id. d'ambulances 

Réduction du personnel des hôpitaux, 
Id. sur l'état-major général 

Id,· sur Je matériel d'artillerie. 
Id. id. du génie • • 
Id. id. des hôpitaux: . 

Transfert des pensions · 

Budget réduit par le ministre. 
Budget réduit pur la section centrale 

Économie obtenue. • 

l ,lH,906 
64,210 

494,llSO 
401,980 
81,1503 
24,871.S 
80,671 

360;000 
oo6,o97 
2o,OOO 

ô00,000 3,060,892 

Le budget voté en 1803, pour J 8Sl~, présentait un total de. 
Par divers crédits supplémentaires, O!) y a ajouté. 

Total des crédits de la guerre en 1834. 
Budget de la section centrale pour 18315 . 

Différence on moins. • 

. fr. -40, 198,072 
39,600,000 

1598,072 

is,281,000 
6,337,000· 

44,618,000 
i.m,600,000 

0,018,000 
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<!tonclusion. 

Eu proposant des réductions <l'un total de fr. ;598,07'.2 sur le budget de la 
11uct·rc, la section centrale a eu ér,'ard en toutes circonstances aux besoins 
réels des services, tels qu'elle a pu les apprécier par les explications qui lui 
ont été données ou par les pièces dont elle a eu communication. 

· La section centrale sait pressentir, dans h position délicate dans laquelle se 
trouve le pays, les événcmcns n:ravcs qui peuvent amener la nécessité d'arme 
mens plus considérables ; elle ne démentira p<1s le patriotisme dont elle a fait 
preuve, quand l'instant de faire des sacrifices sera venu, quand le salut de la 
patrie lui en fera 1111 devoir. 

· Ce n'est donc pas en opposition aux mesures de précaution que notre 
position nous commandc , pottl' le cas éventuel d'une guerre, que des économies 
ont <lté imposées, mais pour écarter toute possihilité de désordre et de prodi 
galité. IL ne font pas s'y tromper, si la Chambre étend ses invostigations sur 
l'emploi des moyeus qu'elle met à la disposition du pou voir, elle lui donne pat· 
là une plus grande garantie de force, en attirant sur lui la confiance du pays. 
La nation n'en sera que mieux disposée à obéir à l'impulsion de ses 3onvcrnans, 
quand elle verra ses représentans ne leur abandonner la dispensation des 
ressources publiques qu'après un 's'"évère examen. 

Le rapporteu» de la section centrale, 

DB PUYDT. 

H, REliY, la!PRlllELR OU ROI, 


